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X/iberté

,

REPUBLIQUE D'HAYTL
Egalité;

lEAN-PIERRE BOYER,-

Président d'Haïtï.

Tous les peuples ont eii leurs révolutions , glo-

rieuses ou funestes , selon les causes qui les avaient

produites. Les uns ont dû leur splendeur à ces

isecousses politiques ; les autres en ont été ébranlés,

et sont tombés en décadence : ceux-ci , trop cor-

rompus pour conserver intacte , au milieu des ora-

ges , t'énergie nationale, ont vendu leur liberté,

et se sont courbés sous un honteux asservisse-

tnent i ceux-là au contraire , s'armant d'une noble
résolution ; ont secoue' fe joug de l'étranger, et



(2)
ipe sont rendus îndépendg,ns. C'est au rang de ce^

derniers qu*il a plu à la divine Providence de
nous placer : nous ferons constamment tous nos

efforts pour justifier aux yeux du monde les signes

non équivoques de sa volonté suprême.

Sortie victorieuse de la lutte où l'avait enxxa^ée

le besoin de reconquérir ses droits imprescrip-

tibles 5 Ja nation haïtienne 5 éclairée par les leçons

de l'expérience , n'eut plus d'autre ambition que
de fonder |es bases de son gouvernement sur des

institutions semblables à celles qui avaient mér
rite à un peuple célèbre lej suffrage de l'Univers.

Dès-lors elle comprit qne, pour se mettre à la

hauteur dp ses destinées ^ elle devait faire fleurir

son a<^riculture , hâter ^a civilisation , et appeler

ie commerce dans ses ports. Tontes les nations

qui désirèrent d'établir une réciprocité d'échanges

avec notre République
5 y furent donc admises

et protégées. La France elle-même ne fut pas

plutôt réconciliée avec l'Europe dont les flottes ne
lui fermaient plus les mers , qu'elle chercha les

îrnoyens de participer aux avantages de ces rela-

tions. Trop justes pour imputer au monarque qui

l venait de remonter sur le trône de ses pères , les

Horts d'une agression antérieure à son gouverne-
ment , nous reçûmes le commence de cette puis-

sance 5 mais sous pavillon masqué. Cette forme
d'admission était nécessaire à la ijarantie nationale.

Telle était la situation d'Haïti , lorsque vers la

lin d'Octobre 1814 . le général Dauxion Lavaysse

,

muni d'instructions de M. Malouet, ministre de
S. M, T. C. au département de ia marine, débarqua
pi ce port. Ses propositions étaient aussi ridicules



.
(3)

que le bat de sa démarche était perfide, Elle^

furent rejetées, et la nation se tint sur ses gardes.

^11 est vrai que S. M. T. C. a désavoué la mis-

sion de cet agent; mais il nous était permis alorg

de considérer comme authentiques des pouvoirs

revêtus de la signature d'un ministre qui n'ose-

rait la nier. Le général Dauxion retourna à la

Jamaïque dans les premiers jours de Décembre.
Deux ans après , et dans le même tems qu'Haïti

s'occupait d^ réviser î'actq fondamental de sa régé-

nération , nous vîmes arriver , sur la frégate fran^

çaise la Flore , une seconde dépntation qui , bien

qu'émanée directement de S. M. T. C. , n'obtint

pas un meilleur succès , parç^ que les prétentions,

n'avaient point changé.
Malgré ces tentatives , bien faites pour éveiller-

la méfiance dii peuple sur les projets d'un cabinet

qui persistait à vouloir le faire rétrograder vers

Ja servitude, 1^ commerce français n'en conti-

nua pas moins , dans la plus entière sécurité
^

ses transactions avec Haïti.

La correspondance, à laquelle ont donne lieu

les deux missions dont il vient d'être parlé, ayant
été publiée par mon prédécesseur, je ne m'étendrai
pas d'avantage sur cette première époque des,

ouvertures diplomatiques, de la France avec le

gouvernement de la République. 11 me reste main-?

tenant à faire connaître les détails des nésiocia-
•

1 •
ci-

tions dont on a cru pouvoir renouer le fil avec moi ;

j'y joindrai les pièces officielles qui y sont relatives.

La réunion de la partie du Nord à la Républi-
que fit éclore de nouvelles propositions ( A. B. C.

)

que M. Aubert du Petit-Thouars fut chargé de
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tes porter de la part de M. le conseiller 'Vêtàt

Esmnngart qui , iors de la mission de M. le vî-

coinîe de Fonianges , en 1816 , dont il faisait partie ;

s'était attiré , en manifestant ici des principe^

libéraux , l'estime du gouvernement haïtien. M.
Aubert m'annonçait cnie S. M, Louis XV'III
s'était décidée à consacrer^ hotre Indépendance , et ^e

bornait à réclamer le droit de suzeraineté , avec des

indemnités pour la cession du .territoire et des propriétés.

Ma répons-e { D. E. ) fut positive, et en repous-

sant jusqu'à l'ombre du protectorat , je consenti'^

à faire revivre , comme la seule voie qui pût

mener à un traité définitif, l'oiFre d'une indem-
nité raisonnablement calculée , que mon prédé-

cesseur avait faite au général Dauxion Lavaysse,
et que M. la vicomte de Fon tances avait écartée.

Cette offre de ma part resta dans l'oubli , malgré
Fassurance que M. Aubert m'avait donnée que Yoti

n'attendait plus que la connaissance de ma dé-

termination pour en finir.

Il est à remarquer que chaque événement quî

aioutait à la prospérité de la Képublique, ne tar-

dait pas à être suivi de Fenvoi de ([uelque agent

,

dont la mission avortait toujours par les rétrac-

tations du cabinet français.

A peine les habitans de la partie de l'Est avaient

manifesté leur ferme volonté de ne plus former
avec nous qu'un seul et même peuple, et avaient

réalisé le voeu de la Constitution
,
que M. Liot

se présenta à moi 3 avec des notes confidentielles

de AL le marquis de Clermont-Tonnerre, minis-
tre de la marine. Ces notes avaient pour but de
Me porter à faire une démarche de convenance:
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... . ;

èon cfonvernenient , disait-il , ayant déjà fait în-

fructueusement les premiers pas, désirait que je

prisse à mon tour, l'iaitiative.

.Je n'avais pas oublié que la mission du général

(Lavîiyssej toute ministérielle comme celle de

M. Lio't 5 avait été frappée d'un désaveu formel:

je savais également à quoi m'en tenir sur les mo-
tifs de la non-réussite qui servait de prétexte à

cette proposition ; mais voulant donner une nou-

velle preuve de mes dispositions conciliatrices , et

pensant qu'il serait agréable à celui qui solUci-

tait cette négociation , qu'elle fût menée avec mys-
ière , je né crus pouvoir la remettre alors en des

mains plus convenables qu'en celles du général

Eoyè 3 qui était ici depuis quelque tems.
,

Ce général qui , à juste titre , possède mon
estime et ma côlifîarice , partit dans le courant du
tnois de mai 1823 , revêtu de mes pleins pouvoirs (F)

pour parvenir à la conclusion d'un traité de com-
merce , basé sur la' reconnaissance de l'Indépendance

d'Haïti. Il est surprenant que le négociateur dési-

gné par M, le marquis de Clermont-Tonnerre

,

pour s'aboucher avec lui, n'ait pas eu une latitude

suffisante pour accepter mes propositions ; puisque ,

d'après tout ce qui avait été agité depuis 1814,
le cabinet fiançais devait être fixé et sur notre

détermination et sur les demandes auxquelles la

France pouvait espérer de noJis voir adhérer.

Quoiqu'il en soit , cette négociation que le minis-

tère avait appelée de tous ses vœux , échoua ( le

eroira-t-on ? )
par une chicane sur la nature et le

mode de l'indemnité proposée par le général

Boyë. (G.)
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M. EsiTiangart, dans ses lettres âes 27 ,noiit èi

26 octobre IB'iS (H. J.) , me témoigna combien i|

réorettaît que k mission dont le général Bojé avait

été chargé, n'eût point rénssi. lien attribuait la

cause au choix de mon agent, et à la différence

qu'il trouvait entre les propositions que j'avais

faites le 10 mai 1821 (D.), et celles que le général

Boyé lui avait présentées. Néanmoins , ne déses-

pérant pas de pouvoir mener a nn une anaire

qu'il avait tant à cœâr ^ il me pressait d'envoj^er
JL

\va âxitre agent çz/i ne fàt point indifférent, var^ sa

position , au résullaî de lu négociation^ et qui fût por-

teur de mes fremières propositions , m'assurant qu'alors

'ie goiÀvemeivent du Roi » qui ne voulait que des candi-

iixjns Justes , modérées , telks evjln que je tes avais (lési-'

rées moi-même y serait îovj'surs dispose à traiter sur ces

vasei-^ l>ases qiiil î^econnaissait ?i*avoir lien qui ne fût
iiccepîaiïe ^ qui ^ selon lui ^ coiicïiiaunt iovtes les préieiu

fions, et auxcjuelles il n'avait point été sans dont©
inaître de donner suite dans l'intervalle qui s'est

écoulé depuis ma dépêche du 10 mai 1.821 jusqu'au

Jour de sa eonréreïïce à Bruxelles avec le géné-^

rai Boyé , en août 1823.

A ces deux lettres de M. Esman<xart en snccéda
bientôt une troisième, qu'il m'adrcbsa le 7 no-

vembre IHvîS (K.) , pour ni'annon cer Al. Laujon ,

comme f>ossédaiit toute sa confiance , et pour me
transmettre son ardent désir de coopérer prochai-

nement à la conclusion du traité qui devait mettre
tm terme à toutes les incertitudes. En effet J5i.

Laujon débarqua au Port-au-Prince , quelques
jours après la publication de ma Proclamation du
6 janvier dernier , et me présenta une note en
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forme d'înstructîons (L.)v Après avoir rappelé dant

cette note, qu'il n'avait pas été en son pouvoif

d'empêcher la rupture de la négociation de Bruxel*

les , ^I. Esmangart ajoutait qu'il aimait cl croire que
je reviendrais aujo dispositions que je lui avais annoncées

dans la dépêche que Âf, Auhert avait été chargé de lui

remettre. A l'appui de cette assertion , M. I^aujon

/me fît aussi des instances pour m'eno-ao'er à en-

I voyer un agent en France, m'affirment que Je

I
gouvernement du Roi faisait dépendre de cette

I
démarche la formalité de la reconnaissance de l'in^

idépendance d'îlaïti , d'après les bases du 10 mai
fl82l (U).

Tant de persévérance de la part de M. Esman^?

gart à poursuivre l'achèvement de ce grand œuvre

,

me détermina à répondre à sa dernière lettre j)ar ma
dépêche du 4 février 18M (M.)

, pour lui faire sa-?

voir que, me rendant au désir de son gouvernement

,

j'allais à cet effet envoyer en France une mission

avec les pouvoirs nécessaires. En conséquence
, Je

/ 1er. mai dernier, les citoj^ens Larose , sénateur,

|et R.ouanez , notaire du gouvernement, s'embar-?

iquèrent à bord du brick de commerce le Julius

'Thaïes , pourvus de ma lettre de créance , en date

du 28 avril 1824 (N.), et de mes instructions da
même jour (O.), qui ne pouvaient plus laisser aucun
doute sur les clauses du traité qu'ils étaient chargés

de conclure, et sur la formalité indispensable de
la reconnaissance , par une ordonnance royale , de noire

indépendance absolue de toute domination étrangère , de
toute espèce de suzeraineté , même de tout protectorat

d^une puissance quelconque , en un moi , de l'indéperiT

dance dont ?îous jouisso?is depiàs vingt ans.

Je ne tardai pas à croire devoir me félicite?
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^\nvo'ir mît pr.rt'ir les citoyens Larôse et Rouanoz'i
paisqu'ils n'étaient pas encore arrivés à leur des-

tination , qiîe je reçus successivement, par difFc-

rens bâtimens , une cîixaine d.e lettres ( P. ) dans

lesquelles MM. Esmangart et Laiîjon me témoi-

gnaient leur impatience du retard de la personne

qui dex^t porter roc s propositions. Mais par une
llit alité inconcevable qui détourne toujours le mi^

ri stère iVançnis du r^^pprochement qu'il parait tou-

jours si d^^sireux d'opérer
-^^

rnais par un système

de terglvcreation qni ne îui permet pas , au mo-
ment de conclure ^ d'admettre les propositions déjà

admises , ou qui lui fait reproduire les prétentions

qu'il ?ivait abandonnées pour se créer une occasion

d'alléguer l'insuffisance des pouvoirs de mes agens ,

la mission des citoyens l.arose et Rouanez de-

rneura , comme les' prérédenfes , v^ans résultat. Ils

fe virent donc dan^ la nécessité de demander leur

I passeport pour revenir dans la I]é[)ubîique5 où

i
ils sont arrivés le 4 de ce mois,

^ Leur conduite a répondu à mon attente. Elle

rnéritera aussi , je n'en doute pas , l'approbation

nationale. Je compte qu'ils m'en ont rendu

( Q. ) sera annexé aux pièces officielles que

J'ai annoncées.

.Te viens d'exposer les faits : je les livre au tri-

bunal de l'oninion. Haïti sera à mémiC de iuner

t\ son premier magistrat a justifié la confiance

qu'elle a placée en lui, et le monde, de quel

f ôté i'iit la bonne foi. Je me bornerai à déclarer

que les Haïtiens ne dévieront jiuriais de leur glo-

rieuse résolution. Ils attendroiU avec iérmeté fiscne

Ses événeniens. Et si jamais ils se trouvaient
i .•_. '

• i
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4ans l'obligation de repousser encore une injustg^

agression , l'univers sera de nouveau témoin de

leur enthousiasme et de leur énergie à défendre

T indépendance nalionaîe.

Palais National du Port-au-Prince , le 18 Ocr

lobre 1824, an 21 de rindépendanee d'Haïti.

BOYER.
par le Président :

Le S'r'créiaire - Général
^

K INGINAC
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COïlRESPOiN'DANCE,
:s3-

î*aris , ce 5 Fëviièr tS2t.

Monsieur îé Président

,

Vous aurez probablement reçu avant cette lettre ^

celle que i'ai eu l'honneur de vous écrire le ^."^ dé-r

cerrrbre dernier.

Depuis cette époque, la nouvelle de la réunion de

la partie dû Nord à votre gouveroi-inent est parvenue

en Fran;^^ ; elle nous donne i'espoir que toute /a Co"

lonie (1) jouira désormais de la paix intérieure comme
en jouissaient les parties de TOuest et du Sud.

Mieux que persoime , Monsieur le Président,, j'ai

pu, liepuis le voyage que j'ai fait à Saint-Domingue

^

apprécier les bons procèdes de Votre Excellence envers

le commerce français. Ils ne sont point ignorés du
gouvernement au Roi , et la loyauté de votre conduite

doit le convaincre de la foi que i*on peut ajouter à

vos paroles.

Si quelques obstacles s'opposent encore à îa con-*

cîusion de Ti m portante affaire qui m*a mis précédemment
eu relation avec vous , le changement que vous venez

d'opérer si heureusement dans le gouvernement de

Saint-Doîningue doit contribuer efficacement à les ap-

pîanir.

J'aurais peut-être pu profiter de cette conjecture et

rendre un service essentiel à mon pays et au vôtre

,

si j'eusse connu d'une manière positive vos intentions;

niais fliute d'informations suffisantes , mon zèle s'est

( 1 ) C'est sans doute invoioQtaireraent que les expressions ne

Çolovie et de S-iînl-Dotningit.e se trouvent placées ici pour désigner

Maiti. Nous ne reiè%'eroas plus de pareilles méprises.



tronvë arrêté , et j'ai craint que des démarches ènîréw
prises dans un but salutaire ne fussent rendues in-
fructueuses par dés circonstances que je ne peux con-
naîire -, et qu'du lieu de hâter Je niornent d'une ré-

conciliation entière , elles n*eussent peut-être pour
résultat dé troubler la bonne haïaionie qui tend à s'é--

tablir entre les deux pays.

Si , comme je dois le supposer, Monsieur le Présîw

dent , vos dispositions ne sont point changées , et sî

vous reconnaissez toujours de quel avantage serait

pour le pays que vous gouvernez vn accommodement
avec ia France , je croirais très- utile que vous
voulussiez bien m*eiti donner l'assurance et me faire

connaître en même temps d'une manière assez précise,

pour que mes démarches ne fussent pas infructueuses,

quelles pourraient être vos propositions.

Cette lettre vous sera remise par M. Aubert; c'est

un homme sûr et auquel vous pouvez , Monsieur le

Président , accorder une entière confiance. Dès qu'ij

^ura re^u votre réponse ^ il reviendra sur le premier
îiavire qui mettra k la voile pour la Fiance. Si eile

e$t telle que je Fe^-ipère , je ne perdrai pas un moment
jpour en informer ie gouvernement du Roi.

Je m estimerai personneiiemeut heureux , Monsieur
le Président, d'avoir concouru à une a^^aire d'une si

haute imporîauce et j;our votre pays et pour vous. Il

vous devra nou-seulement la paix intérieure et exté-

rieure , mais même , on peut le dire , son existence ;

et votre nom se rattachera glorieusement à une bien
grande époque.

Je saisrs cette occasion , Monsieur le Président, pour
vous offrir l'assurance de la très-haute considératiou

avsc laquelle je suis,

De Yoîre Excellence

,

il

ESMANGART.
Le très-humble et très-obéissant serviteiiry
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Au Cop, îe 4 Mai 182K

J 5. E.rc, le Présidejit de la Bépiihlîque d'Haïti:

Monseigneur j

S. M. le Roi de France, les princes de sa familîe ^

le gouvernement , !e commerce , la France entière a

appris avec plaisir its succès que V. Ex. venait d'ob-

tenir , et la réunion de la parue du Isord à son gou-

vernement.

La loyauté bien connue de V. Ex. , ses bons procédés

envers le commerce français, la foi qae Ton ajoute aux

paroles qu'elle a dites en isl(}(l), iors dé la ncgociatioa

de MM. Esmangart et de Fontanges , tout a fait

concevoir l'espoir bien doux de voir promptenient se

rétablir, sur des bases stables, les rapports de bonne

intelligence entre la Fiance et le pajs qne vous gou-

vernez. ,

Aussi-tôt que îa nouvelle de rbeureux changement
que V. Ex. venait d'opérer dans l'île fut parvenue en

France , M. Esmangart quitta sa préfecture et se

rendit à Paris. Là ,
par un rapport qu'il lit , il pro-

voqua la réunion du Conseil du gouvernement auquel

il fut appelé. Les intérêts des deux pays fuient dis-

cutés avec une égale impartialité. Tous les avis se réu~

lurent, et le Conseil se prononça en votre faveiu\ L'o-

pinion qu'il fallait en finir fut adoptée (*^<i).

L'avis du Conseil fut soumis au Roi et aux princes
;

ils approuvèrent sa décision , et S. M. témoigna qu'elle

(1) Le Président d'Haïti, actuel, ii'â jamais rien dit, ea 1816,

qui ne fût conforme à la déterminatioa dé son prédécesseur. Kous
regrettons doue sincèrement qu'à celte époque ou n'ait pas ajouté

foi aux paroles qu'on invoque ici , et que l'on a rejetées plus tard.

( 2 ) Si M. Auhert n'a pas amplifié les choses , il faut convenir.

i^ue les décisions du Goaseil éprouvent uû bien grand retard dau's

feur ex>écutiou. .
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lètaît disposée à faire tous les sacrifices quî ])onrràient

tendre au bonlieur des habitans d'Haïti, et au rét»-

biisseinent de la paix
;
pourvu , toutefois , qu'il? fussent

établis sur des bases honorablement (3) calculées pour
les deux pays.

Ce fut alors
, que ^L Esmangart regretta bien vive-

ment que V. Ex, n'ait point eu assez de confiance en
lui pour lui avoir fait connaître quelles pourraient

être les propositions qu'elle croit pouvoir faire à la

France ^ en dodominagement dQ?> sacrifices immenses
qu'elle est prête à faire.

M. Esmangart craignit de s'avancer , de promettre

des choses que V. Ex. n'aurait peut-être pas voulu

tenir, et par là d'éloigner l'opoque de notre réconcilia-

tion au lieu d'en hâter le moment.
S'il eut été plus instruit , aujourd'hui tout serait

terminé*

Cet obstacle n'est pas te seul qu'il ait rencontré ;

îl y en avait un autre très puissant» dont j'aurai i'hon-

îieur de parler à V. Ex. ^ mais qui aujourd'hui ne

peut plus avoir d*influence qu'ici.

Les prétentions de la France sont si modérées , si

justes (4), sa conduite avec Haïti depuis la restauration

a été telle , que V. Ex. est b<?aucoup trop éclairée

pour ne pas y voir le disir le phîs sincère de termi-

ner à l'amiabie cette lutte déjà beaucoup trop longr.e.

^ La conriance avec laquelle on s'est livré, et on se

livre journellement au commerce d'Haïti, sur là

simple parole de V. Ex., est la preuve de la vénéra-

tion que sa parole inspire ; et cette confiance est aussi

Ja mesure de celle qu'elle doit nous accorder.

( 3 ) Nous sommes dV.ccord 5ur ce point. Pourquoi cÎoqc le minis-

tère veut- il touiours nous imposer des conditions qui sont à la vé-

rité honorables pour la France , mais qui ne présentent due
déshonneur et danger pour iLiïti ?

( 4 ) ]^(ous sommes encore à en attendre la preuve.
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Cà gloire qui s'attacbi anx pas de V. Ex. et a d/ja

fendî] ia llëpublique redevable envers elle de sori

agrandissement et de sa pacification , mettra le comple-
inent à son ouvrage en la rendant ie fondateur de son
existence politique. Car auiourd'hiii on peut àïvè avec
assnrcince que tout dépeEid de Y. Ex.

Plus on réfléchit aux conséouences d'un traité entre

I
la France et le pays soumis à votre gouverriement

,

I plus on trouve que les rosuitats doivent en être avaiï-

1 tageux pour ce dernier. Il consolide la paix intérieure

,

I donne à ragricultuve , et au commerce (|ui se ferai

librement , un accroissement incalculable. Les capitaux
-. arriveront à Sai^U-Doijiingue dès qu'on saura qu*oiï

I
peut les y faire fructifier sans .inquiétude ; tout le

I (Commerce de l'Amérique du Suà avec i*EuroDe se

I
lera par Saint-Domingue qud deviendra l'entrepôt de

I ces à^ux parties du monde , etc.. Plus ou s'arrête

I
sur toutes ces idées, plus elles s'agrandissent

j plus'

I on en sent toute l'importance (-5).

La lettre de M. Esmaiîgart
, que je suis chargé de

remettre à V. Ex, , a pour but de la prier de me faire

connaître , ou de convenir des bases principales du
traité que l'on pourrait fiire avec elle. C'est une
Connaissance préalable, sans laquelle il serait impos-
sible d'entamer des négociations à d'aussi grandt^s

distances, et d'éviter les lenteurs qu'entraineiait né-

cessairement un mal-entendu,

La crainte de ne pouvoir causer seul avec V. Ex.

,

m'a engagé à lui écrire , pour hn faire connaître les

dispositions bienveillantes de S. M. le Roi de France.
J'ose espérer que V. Ex. appréciera les sentiniens

qui m'ont guide; ils sont le résultat du \\ï désir

que j'ai de voir se faire un traité , que je crois dans'

(5) IN^oiis aurons moins^ de parllalité à notre égard: nous coa^
viendrons que ces avantages seioxit à')AaQ égale imK>Qréan(:e pour ieï*

^eux pays.
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];ij)t<'rél des deux pays, dans celui da ncm de V. Ex. «

et du désir non aioms vif de mériter son estime.

Je suis «Tec un profond respect
^

Pe Votre Excellence,

Le lics-îiumljle et tiès-oLélssant serviteur
^

' AUBERT,

Au Cap-H.i'jtJen , le 8 Mai iSai.

J S. Exe. le gênerai B^yn^ , Président de la PJpuhllqm
d' lîaiiL

Monseigneur,

Le Gonseil de S. M. avait pense que ce qn'il y. au-

rait de plus avantageux pour la France, et petit-être

aussi po'ir le p^ys que gouverne V. Ex. , serait qiîe vous
voulussiez reconnaître la souveraineté de la France , aux
conditions qui vous avaient été soumises en 1816 par*

Messieurs Esmangart et de Fontanges , en 3^ ajoutant
niênie quelques lîouvelles concessions (i).

Ayant acqius la conviction qiie cette base ne peut
être admise ("2) , je dois faire connaîcre à V. Ex. que-

S. M. désirant le bonheur des habitans de la partie

é^ File soumise à votre domination, et non de porter

parmi eux le- trouble et la guerre civile, avait pensé
qu'une telle, reconnaissance serait peut-être funeste à^

la réunion et à la paix que vous venez d'établir avec

(i) Si en i8i6 nous avons repoussé avec tant d'énergie la soir-

TF.RAiKETE de la France, comment pouvait on espéiT^' de nous la

fûire reconnaître en 1821 , avec de nouveiles concessions de notre
part , lorsque la réunion du Kord venait d'ajouter à la force et à
la prospérité de la République. .

(•?) Nous remercions M. Aubert de w'ètre point de l'avis du Co]^-^

seil de Sa Majesté.
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tant de succès. S. M. a voulu donner une preuve de

/.son désir sincère de la réconciliation, de sa bienveil-

I îance pour V. Ex, et en méuie tenis de sa sollicitude

pour un pays qu'elle regarde toujours comme français;

I
elle s'est décidée à consacrer Tindépendance de la Re-

I publique d'Haïti.

En prenant une telle résolution, S. M. s'est attendue

il trouver dans V. Ex. et son gouvernement des dispo-

sitions analogues ; elle s'attend à voir reconnaîire sa

^bY}plemizerameté^ ou à la France un droit de protec-

tion semblable à celui que i'ArgJeterre exerce à IV-

gard du gouvernement des Iles Ioniennes (3). Ce droit

ne peut qu'être avantageux à la République, suitout

dans les premiers tems ; et il est utile à son indépen-

dance , en écartant toutes les prétentions que l'on pour-

rait élever sur elle; d'un autre côté, il assure à la

France la libre jouissance du commerce avec Haïti.

/ S. Pvl. ne désire le commerce qu'aux conditions éta-

ablies pour la puissance la plus favorisée (4) ; car dans

Ti'nitérêt d'Haïti, qui sera aussi celui de la France,

laprè.s le traité, d importe qu'il ne soit pas fait de

I conditions qui puissent, par suite, troubler l'ordre de
^ la République.

Ces derniers motifs font tenir aux indemnités pour le

territoue et les |)ropriétés (5) ; elles seront d'ailleurs

pronjptement compensées par l'accroissement que pren-

dront l'agriculture et ie commejce.

(3) Soinmes-nous dans la roérae position que ces îles? Avaient-

elles et pouvaient- e^'es maintenir une Indépenc/ance absolue ^ coniihe

celle tluiil nous jouissons depuis vingt ans ? D'aiileurs s'il entrait dans

leur iulérôt de se placer sous la protection de l'Angleterre, il n'est

pas de notre garantie d'accepter !a protection d'aucune puissance.

La suzr.RAiNEiE de la France ne nous convient pas plus que sa

SOUVîTRAlMETt:.

(4) Noui avons toujours été prêts à signer ces conditions.

(5) jNous consentons encore à accm-der l^indeinnitè qu'on demande^
aX que M. de Foatanges avdit lejetée.
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Si telles sont, iJonseignetir , les concîîtions auxquelles

V. Ex. peut traiter et qu'elle daigne me les faire con-

naître , ou qu'elle veuille en instruue monsieur Esman-
gart , dans une réponse à sa lettre, je pujs assurer

V. Ex. que monsieur Esmangart , ou tout autre corn-

missa/re chargé de pouvoirs, se rendra promptement
prè;^ d'elle pour traiter définitivement.

La franchise avec laquelle je viens de m'expliquer

est un houHuage que je rends à V. Ex.
;

j'aurais cru

lui manquer, en agissant diiFëremment.

Je suis avec un profond respect

,

De Votre Excellence
,

Le très-humble et très-obéissant serTitcur,

AUBERr.

D.

Liberté, REPUBLIQUE D'HAYTI. Egalité,

Cap-Haïtien, le lO Mai 1821, an 18 ^e rinJépen^ance.

Jean-Pierre BOYER, Président d'Haïti,

A Monsieur Esmangart , Conseiller-d''Etat , Préfit da
la Mancht;.

Monsieur le Préfet,

M. Aubert m'a remis votre lettre datée de Paris le

5 février dernier; il s'est égalemeîit acquitte, par sa
note du 4 de ce mois et par celle d'ijier, de ce dont
il ét.4it chargé relntivement à la reconnaissance de Tln-
dépendance d'Haïti.

Vous avez dû , monsieur le Préfet , pendant votre sé-

jour au Port-au-Prince, en I8I6, vôu» bien convain-
cre que le gouvernement de la République ne fesait qu'in-
terpréter inébranlable volonté du peuple, en deman-
dent que la reconnaissance de Tlndépendance d'Haïti,
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cÎ€ la- pî^rt de S; M. T. C. Rît pnre et simple:
cj\r la prospé' iîé du pays et l'honneur national ne per-

mettant pas qu'il soit porté la monidre atteinte à cette

Indépeiidance , soit en adiiîetîant .'a suzeraineté directe

ou indirtcPi <, soit en se plaça^U sons la protection d'au-

Gune puissance quelconque. 'V cet (gard , mon pre-
décessenr s'tst trop bien ouvert aux con)mis>aires du
ïlm de France', du nombre desquels vous fesitz pan-e,
]}onr qn'il sôit nécessaire dJentrer aujoi-.rdliui dans d'au-;

très explications.

/ C est au monjent où la République jouit de la paix

/ in'îcrJBere, où elle est f»^éq-uentee parle co^rnuerce de
' tOiites les nations , que la q;uesiion de la? recoiinaissavice

k de son l!idépendar)çe est , de nouveau , vivenient agitée
;

et c'est ponr donner au Uionde entier une preuve dé

ia ioy.iute haïtienne, de raon ::^monr pour la concorde,

î
vç\^'yQ tuerai disposé à faire revivre TofFre d'une indem-

H nite, raisoufiabiement calçtdée ,
qu'avait faîte mon pré-

décesseur à l'époque, de la preuiicrfe u}iM:on que la I^rance

\ envoya ici. et qui fut écartée en ]8i6, dans le cas

I rue S. M. T. C. reconnaîtrait la nation haït jeune,.comme
?:elle i'esi de fut, libre et indépend^uile : alors, le com-
gmerce fi'auçais pourra être, en Hi>îti ,

traité sur le pied

M de l'égalitc avec celui des nations qui y sont le plu^

'favorisées ; niais il sera feien eiliendù que la l\.cpub]iq»)e'

; d'Haïti conservera ww^- neutrabté partaite dans toutes

les guerres que les puissances maritimes se feraient

entr'elles (i), '

Voilà , monsieur' îe Préfet , les seiile*? bases sur les-

quelles il est possible de conclure- un arrangement

avec le' gouvernement d« France, et qtii . je l'és'père

,

seront adopt-ées,- par-ce- -que-Si Mi Louis XVIîI 'et -les'

Princes de sa famille sont trop éclairés, trop religieux.

(f) Si le miiîistçre français s'était- expliqué aussi frnnoliement rt

{T:i!îP, manière aiissi' îviv'ariàljle, la r<f*ronnalssance «Je l'Indépendance

d'IIaïii auroit été coasacrée ùepuls longtèms , ou il n'en serait plus?

à^eslioa.
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J3onr ne pas saisir cette circonstance, laquelle, en répâîï-

datit sur leur nom une gloire éternel. e et en attirant

sur eux les bénédictions du ciel , procurera au comm^èn e

français ies f)lus grands avantages.

Quant à vous, monsieur lé Prtfet, je ne saurais trop

louer le zèle qui dirige vos démarches en favein- de
riiîdépendance d'Haïti : votre constance , votre loyauté ,

dajis cette importante affaire , vous uiériteront ia recon-

iiiissance a laquelle ces vertus vous donnent droit.

Kecevi z , monsieur le Préfet, les nouvelles a^ssuran-

ces de \'à considération biea distinpuce avec iaoïtelle

j'ai rhonaeur de vous saluer.

BOYER.

E. —
liberté, REPUBLIQUE B'HàYTL EgaîitéV

Au Cap-Haïtien , le 16 M:.i 1821,311 iS de rindépeadaiicc.

Jean- Pierre BOYEFl , Président d'Haïti,

J[ Monsieur le Consctller-d'Etat Esmangarl , Préfet dé
la Manche.

Monsieur le Préfet,

Je vous ai lait connaître , par le retour de M. Anbert
gui est parti d'ici pour se rendre prés^ de vous , et

en réponse* à votre dernière lettré, les seules bases
sur lesquelles il me serait possible d*entan'<èr des né-
;gociations relativement à la reconnaissance de Tlndé-
pendance d'ilaïti par le gouvernement français: la

haute considération que votre zèle, dans cette impor-
tante cause, ma inspirée pour votre personne, m'en-
Çage à penser que vous pourrez être utile en faveur
Se cette indépendance, en eclairaiit le Conseil de S. ]\L
T. C. , le Roi iui-méaie et les princes d'e sa tam il le ^
sur les intérêts actuels de la Frc^nce et de ce pavs.
Vous ave^^ été à même, dans votre iiiissioa de îSloy
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de jnger quel est le vœu des citoyens de la Repu.^

blique, et si, sans se bercer d'une chimérique iliusion ,

on pouvait croire à la possibilité de porter la moindre
atteinte à la plénitude des droits dont ils jouissent

,

et de faire dévier le gouvernement de la marche que
lui a tracée Popinion du peuple ; car ^ous n'ignorez

piis sans doute qu*îîne nation puissante eût déjà sane-

/tionnë notre Indépendance , si nous avions consenti

1 d'accepter la protection qu'elle nous a fait offrir: à cet

I égard, je vous rends la justice d'être persuadé qî?e

vous êtes fixé personnellement , monsieur le Préfet , et

que vous n'avez pas peu contribué ,
par des exposés

vrais , à ramener les dispositions favorables dont M#
Aubert a été chargé de m'entretenir de votre pyrt.

La paix intérieure qui vient d'être rendue à la Ré*
publique et la réunion de tous les Haïtiens sous les

mêmes lois, font désirer à chacim , simultanément, de
voir des rapports d'amitié, des relations de commerce
ïs'étendre au dehors ; et , quoique indépendans par le

fait , ils verraient avec plaisir les nations de l'Europe
approuver le conrage avec lequel ils ont défendu leur

liberté et la modération qti'ils ont montrée en s'impo-

sant la loi , dans leur Constitution , de n'entreprendre

aucune guerre qoi n'aurait pas eu pour but le salut

de l'indépendance du pays. On doit donc présumer
que celle d'entr'elles qui, la première , consacrera au-
thentiquement cette Indépendance , aurait des droits

])rivî]égiés à la reconnaissance du peuple ; mais il ne

f;iut pas perdre de vtie que toute autre voie serait inu-

tile^ et qu'en cherchant des sentiers tortueux on s*é-

carteraît de la route qui, seule, peut mener à une ré-

conciliation sincère , à un traité définitif.

y Le souvenir de la conduite de PAngleterre envers

I les Etats-Unis d'Amérique , qui fesaient partie inté-

f .grante du territoire de ce Royaume et qiii forment

I aujourd'hui une puissance indépendante, vient se pla-

I cer ici naturellement : l'émancipalion des Américains

I B'€3t-eile pas un beau titre de gloire pour Georges ÎII

,
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^14 les efforts que Ta Frahce fît de son côté pbiir î&
iSuïeT lés triomphes dé Washington n'ont-ils pas ilUis-

tre le règne de Louis XVÎ?? Frappés dé cet

exemple , les Haïtiens Se demandent souvent pourquoi
cette dernière puissance hésité à renoncer à de vains

droits pour recueillir des avantages pins lidnoi'ables?...

La différence de rép^!dcrtné serait-elle le môiif de
bette hésitation ? (^1) Il me serribîe que là nation fran4

çaisé est trop éclairée pour Se laisser encore dirigef

par ce ridicule préjugé : d'ailleurs -, là haute idée que
j'ai des vertus de S. M. T. C. , m'empêche hon-seule-

inent de m'arrêter à ce doute , tnais elle me fbit

concevoir, isu contraire, l'espoir que bientôt il n'y

aura plus d'obstacle à la reconnaissance dé l'Indé'i

bendance d'Haïti.

il vous est réservé; rhonsieur le Préfet, dé con-

courir à opérer ce grand œuvre : votre opinion sera poui'

beaucoup dans la balance ^ et j'apprendrai arvec lé

plus vif intérêt que vous n'aurez rien iiégligé pour
"achever ce que vous avez commencé.

Agréez i monsieur le Préfet, les sentîmens bien dis-

tingués avec lesquels j'ai Tlionneur de vous saluer.

EOYER.

liberté^ ÎIÈFUBLÎQUE D'HAYÎÎ. î:gaîitè

Port-au-Prince, le 5 Mai 1820, an 20 Je rindépendancÇo'

Jean- Pierre BOYER, Président d'Haïti >

Au géfieral J, Boyéi

La coniîarice que j'ai , Général , dans vos principes

(i) C'est, il faut le cl ire ^ le seul motif: les peuples éclairés pro-i

a.oiïcerdo.t sur soa mérite.
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âùss! bien que dans votre dévouement à îa cause^ sdi^

èrée d'Haïti, me porte à vons charger de. faire , eu
France , à qui de droit , les ouvertures néçeF-saires

dans le but de parvenir à obtenir de S. M. Très-
Chrétienne j la reconnaissance solennelle de l'Indépen-

dance nationale du peuple haïtien ; vous connaissez

trop bien !a situation dans laquelle se trouve la Répu-
blique pour nécessiter des détails sur ce qui regardé

les droits que peuvent avoir les Haïtiens pour obtenir

la formalité de cette reconnaissance , lorsqu ds sont en
"possession absolue , depuis vingt ans , de l'Indépen-

dance. Vous devez toujours bien vous pénétrer quil

est de toute im possibilité de fane un seul pas retro-

-^radë de la position dans laquelle les faveurs du Tout-
Puissant ont placé cette île ; vous devrez aussi faire

attention qu'il ne serait pas possible d'avoir d'autres

relations avec la France que sous le rapport du com-
tnerce qui procurera les plus grands avantages à ce

Koyàlutle;

Je vous donne en conséquence , par la présente. Gé-
néral , les pouvoirs nécessaires pour, d'après vos ins-

tructions , entamer les susdites ouvertures , à l'effet

de parvenir à la conclusion d'un traité de commerce
qui devra avoir pour base la reconnaissance de l'In-

dépendance d'Haïti. Il vous est particulièrement re^
commandé de faire vos efforts ponr atteindre le but
de cette négociation dans le délai d'un mois au plus,

après l'avoir entamée , afin, à cette époque, de m'in-

former du résultat. Cette importante affaire devra être

Éecrèté en attendant la ratification. Je ne doute pas

que vous ne réussissiez aisément à convaincre le gouver-
nement français de la justice qu'il y aurait de sa

part à proclamer la reconnaissance qui est demandée
et des avantages qu^ïi assurera, en le fesant , à son?

commerce marïtm.e.

Je m'en rapporte. Général, à votre prudence aussi bietl

^u'à votre zèle pour tout ce qui régarde les intérêts
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de îa patrie; vous recommandant de ne point perdre
une seule occasion pour me faire connaître i'issue de
la mission qui vous est confiée.

Recevez , General , i*assurance de ma ccnsidératioiT^

dii^tinguée.

BOYER,

Amsterdam , le 5 Septembre 1823.

^ S, E.TC, le Préddeni de la Bé]Jid)liqi(e d'Haiêi^

Président
5^

Arrive dans îa rade du Texel , après une traversée

de oO jours, que les vents contraires ont pri-ioiigée
,

ce n'est que le ^juillet que j*ai pu atteuidre Amsterdam.
Convaincu , par de niû' es réflexions ,

qiie ie parti d*enta^

mer la négociation , dy lieu même de mon dcbarque-
ment , était preffU'able , sous plusieurs rapports, à celui

de me rendre d'abord duectement en France, je m'em-
pressai d'annoncer Tobjct de ma mission. Avant d'entrer

dans des détails , et de communiquer à Votre Excellence

mes observations sur ie résultat qu'elle a eu jusqu'ici

,

je dois mettre sous ses yeux la correspondance à laquelle

eiie a donné lieu. Pour conserxer pUis de liaison à l'en-?

semble, je transcris ici cette çorrespondauce^ dans la

corps môme de ma dépêche.

Amsterdam, le 4 Juillet iSaSi

^ S. Ea:c, le Marquis de ClerynGnî-Tonnerre , Miniùre^
de la marine et des colonies, à Paris,

Le gouvernement haïtien m'ayant charge , dans le

femps, de présenter quelques propositions au ministère
russe, cette ouverture fut communiquée, à Fépoqae du
congrès de Laybach , à S, Exe. M. le eomte de la
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Ferroîinayf^. Par suite de cette comtnunicatîon , le Pre»

&idejU d'Haïti, auquel je rendis compte de cet inci-

dent , jngea à propos de m^appeler auprès de lui, Pariî

,

en conséquence, l'an dernier, de St. pëtersbourg pour
le Port-au-pnnçe , je suis de retour en Eujope avec les;

pouvoirs et les instructions nécessaires pour terminer les

diiferends ciuï e>;ïstent entre ia France et Haïti.

J'ai i'iîonneur d'adresser ci-joint a V. K^c, uuê ÇOpiç

de ces pouvoirs.

Afin fie prévenir les obstacles qui pourraient nuire

^u succès de cette négociation , d'éloigner d^elie toutQ;

intrigue, et de laisser au gouvernement français Ren-
tière liberté de la conduire conformënient à ses propres

vues, il m'a été particulièrement recommandé de tenir

ma mission seciète, et de ne former aucune espèce de
liaison avec des hommes d'aucun parti. Connu en France

de plusiëru's personnages qui s'occupent des colonies,

et qui n'icrnprent ni mon voyage ?> Haïti, ni la con-

fiance dont m'honore le Président, j'ai dû craindre que,
malgré toutes les précautions, mon arrivée à Paris n'y

excitât de vifs soupçons sur la nature de l'objet que
j'ai à remplir, et ne contrariât, par conséquent, Je but

tie mes instructions, C'est cette crainte i\\i\ me déter-

mine à faire cette communication a V, Exe,, avant de
quitter Amsterdam où je viens de débarquer , et où j'at-

tendrai qu'elle m'ioforrqe de ses intentions, relative-

ment aux moyens qui seraient j'^gés les plus propres^

^ conduire l'affaire à une heureuse issue,

V. Exe. approuvera, sans doute, les motifs de ma
détermination , et sentira l'avantage de dégager la

marche de cette négociation de tout embarras et àe
toute influence , en la traitant loin du choc d'intérêts

divers. Si telle est, en effet, ('opinion de V. Exe, et

qu'elle croie devoir donner suite à cette ouverture^

sans qu'il soit ^ugé expédient que je me rende à Paris

,

je serai prêt à recevoir, soit ici, soit à Bruxelles,

Ijambourg- £t: Pétersbourg, ou tout autre lieu qui mç
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aérait désigné, les propositions qui pourront m'étre faîtes

par les personnes chargées de pouvoirs de la part du gou^

vernement français, comme à fkire connaître celles que
mes instructions rendront admissibles. Dans ie cas

,

enfin , où V. Exe* penserait que ma présence à Vùris

pourrait être utile, sans qu'il en résultât d'inconvé-^

nient, je m'empresserais de m'y rendre.

La position et le caractère du Président d'Kaïti

s'accordant pour ne lui conseiller d*autre marche que
celle d'une politique franche et ouverte, il m'a ordon-

né de ne point cacher à V. Exe. qu'il ne tient qu'à

Jiii de terminer avec d'autres puissances des négocia-

tions dont la conclusion ne pourrait qu'affecter essen-

tiellement les intérêts du commerce français, puisqu'il

serait désormais impossible de le faire jouir des niémes
avantages que d'autres se seraient assurés, les pre-^

iniers ; avantages que ie Présiiienî d lliiïti a le désir

sincère de réserver pour la France, et qu'il n'aura

point à se reprocher, d'après sa présente démarche,
de lui avoir fait perdre, si *e gouvernement français

peîsiste à refuser son assentiment à ce qu'il ne peut
plus empêcher,

11 m'a été également enjoint de déclarer que le

/gouvernement haïtien croit avoir donné d'assez fortes

I preuves de sa modération et de ses vues conciliatrices ,

I en admettant si long-temps dans ses ports et sur son
i territoire des navires et des sujets français, quoiqu'il

/ ait toujours été parfaitement instruit des projets hosti-

Jes qu'on n'a cessé de méditer contre lui. Un paieil

I
échange de dispositions amicales, d'un côté, e( de

I inalveih'ance de l'autre, est trop inégal et blesse trop

f les droits d'une juste réciprocité, pour que le Prési»

dent d'Haïti ne se voie pas dans la nécessité , quoiqu'à

regret , d'y mettre enfin un terme. En conséquence, je

ne dois pas laisser ignorer à V. Kxc. que , si ma mission

«st sans succès, les navires fiançais, sous quelque paviU

Ign Qu'ils se pfésentent , ou de quelque niast^ue qu'ils
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couvrent , ne seront piu§; reçus- daasr tes port%

jd'Haïti,

Je \}rie V. Exe. de ne donner à ce langage aucune
înterprétation défayorabie. Je desavoue d'i^vance toute.

idée de provocation ou de menace. Le Président

d*HaYti , en me commandant de faire cette déclaration.

D'à eu d'autre intention que celle d'instruire, à temps
et franchement , le gouvernement françar^ d'une niçsure

q^ue les intérêts du pays , dont la destinée lui est çon-

fice , ne lui permettent plus de difFi-rer»

Le Président d'Haïti pressé, d'a^utre part» de se
prononcer sur les propositions qui lui sont faites, et

dont il n'a suspendu l'effet que pour donner au gou-
vernement franc is ni^e nquvelie preuve de wa désir

(î^entretenir avec la France des liiiisons que tout doit

concourir à rendre reciprqquement avantageuses, a

besoin d'être proiuptement fixé sur le résultat; de la

présente ou vertu -e Je dois donc d«-sirer ardemment que

V- Exe. veuille bien ne pas apporter un trop, long
^élai à m'hoiiorer d*une réponse.

J'ai l'honneur d'être etc.

( Signé ) J. BOYE^

*
.*

Farîs , le ai Juillet 1 825.
]

Monsieur le Général ^

3^a\ reçu la lettre que vous m^avez fait l'honneu^

^e m'écrire d'Amsterdam , en date du 4 iuihet. J'ac-

<îepte la proposision que vous me faites de vous rendre
à Bruxelles pour vous y entretenir avec une personne
qui serait investie de ma confiance. Veuillez en con-
séquence me faire savoir à quelle époque vous y serez

et me donner en même temps votre adresse. La per-

.^onne que je suis dans 1 intention d'y envoyer s'y

^fendfaprès de vous aass-i-tôt que j'aurai reçu votre lettre*
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)

^Recevez , monsieur le Général , l'assurance 3e
"feOlYsixieraiibn distinguée.

^ Signé j Clèrmont-Tonnerre;

Àmstierdana , lë 29 juillet 1825:

Monsieur le Marquis,

. Ce n'est qu'aujourd'hui, 29 jniliet, que fe reçois
la lettre que V. Exe. in'a fait l'honneur de m'ccrire;
en date du 21. V. Exe. peut , dès la réception^ de
la présente , expédier la personne investie de sa con-
fiance ; elle me trouvera a Bruxelles , â l'hôtel de
Bellevue.

J'ai l'honneur d'être , etc.

( Signé ) J. BotEl

Paris , ce 8 Août 1823,

Blonsieur le General 1
*

.
-

. Sous très-peu de jours je serai à Bruxelles. Je pai^^

tirai probablement d'ici , dimanche ou lundi. Mod
voyage a pour but de traiter avec Vous Taffiiire im-
portante dont vous êtes chargé. J'ai pris connaissance
de la lettre dans iaqueliè vous annoncez votre arrivée.

J'ai autant que vous, j'ose vous l'asstuer, le désir d'arri-

ver a une conclusion heureuse et prompte, et je ne doute
pas que notr.: entrevue n'amène ce résultat. Je des-

î Rendrai aussi a Thôiel de Believue , et j'aurai , dès
înori arrivée, l'îlornieùr de vous voir.

,
Je saisis cette occasion pour vous offrir. Monsieur,

l'assurance de ma très-haute considération.

( Signé ) EsMANGAllT.

Les relations que je savais que M. Esmangart avait
toujours cherche à entretenir avec Vôtre Excellence^



în'ont ftcilement expliqué le choix que le mlnJsirê

avait fait de lui, et je pense que vous n'en aure?;

pas été plus surpris vous-même. M. Fsniangart n*est

arrive que ie 16 août à Bruxelles , et en est reparti

le 2S* Je n'ai pu m'erapêcher de lui toîiîoigner i'im-

])atience ou j'étais de le voir arriver, et de lui parler

môme du peu d'empressement que le ministre

avait paru mettre dans cette affaire , en ne répondant

eue !e 21 juillet à ma dépêche du 4. Il a donné

pour excuse à tous ces délais son absence de Paris

>

il était à sa préfecture ^ et, pour laisser tout en ordre ,^

il n'a pu la quitter qne plusieurs joîirs après avoir

reçu Pavis du ministre. Nos conférences, pendant soil

séjour à Bruxelles , ont été journalières ; toutes les

questions relatives au but qu'il s'agissait d'attemdre,^

ont été agitées et débattues* Il n'y a plus de àitri'

culte polir la reconnaissauce de l'Iudépeudance , cette

base n'est pins contestée. Il n'y a seulement qu'à

,
s'entendre sur là forme et les conditions. Quant à la

I
forme , on affecte de voir de rhumiliation dans une

t reconnaissance formellement stipulée par un article

fi spécial du traité. Ou désirerait que vous vous conten-

Vtassiez de la reconnaissance implicite qui résulterait

I
nécessairement d'un traité de puissance k puissance,

|et l'on m'a cité, à cet égard, le premier traité entre

I l'Angleterre et les Etats-Unis. Sans pouvoir discon*

venir qu'un traité entre la France et la République

^d'Haïti ne fût, en effet, une reconnaissance d'Indé-

pendance, j'ai persisté à en demander une déclaratioil

I explicite, en alléguant que je n'étais point autorisé à

I transiger sur ce point, et que cette stipulation mêf-

% paraissait , d'ailleurs , devoir mdispensablement entrer

idans le corps même du traité, pour écarter des es*

I prits du ))eu})le haïtien tout soupçon d'arrière-pensée**-

fOn m'a demandé, enfin, si l'article de la reconnais^

l'sanee ne pouvait pas être placé à la fin du traité, au

'lieu de l'être au commencement; j'ai répondu cj^ue ce
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%èraït intervertir l'ordre des idées et des choses ;

que

îa reeonnaissaRce étant la base sur laquelle seiaife

fondé tout traité, il était naturel que cet article y
figurât en tête» Les objections , à cet tfgard , n'ont

pas été poussées plus loin.
. , ^

En traitant la question de la réciprocité polir l'admis-

sion du pavillon et des sujets respectifs , M. Esmangait

n'a pas manque d'observer que les colonies françaises

ne pouvaient y ctre comprises. Il m*a trouvé docile

sur cette restriction ,
puisque je sais qii'elle n'est point

contraire à vos vues. J'ai, cependant j accompagné mon
assentiment des réserves nécessaires^

En parlant de la nature des rapports entre les deux
pays i après la conclusion du traité -, M* Esmangart

semblait vouloir me faire entendre qu'il suifirait j

pour les entretenir , d'employer des agents commer-
ciaux , sous la denommation ordinaire de Consuls. Je

^Fai prié de s'expiiquer ouvertement à ce sujet ; sa

réponse m'a convaincu que le préjugé de la couleur

^

déguisé sous le nom de convenances , exerçait encore

puissamment sur ces Messieurs son iuiluence ridicule,

et que l'exception que l'on cherchait à introduire dariS

les rapports des deux Etats indépendants et liés par

un traite, iretait due qu'à la crainte de se trouver

en regard avec un homme jaune ou noir ( 1 ). En re-

poussant , coinme je le devais ^ des raisonnemens futiles >

j'ai fait sentir à M. Esmangart que voulou' la cause ^

.c'était admettre l'eifet , et que , puisque l'envoi et

^'entretien permanent d'agents , non seulement com-
merciaux , mais encore diplomatiques , étaient la con-

séquence nécessau'e d'un traité entre deux puissances,

jl fallait bien , s'ils voulaient se lier avec le gouver-
nement d'Haïti , qu'ils consentissent à recevoir de sa

part , conformément aux usages de toutes les autres

nations, des hommes chargés de surveiller ses intérêts,

et d'entreteinr l'harmonie entre les deux états.

(îj C'e^t dune là toujoiirs la pierre d'achoppement!!
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des points p^-éliminaires paraissant ctre réglés, nôîis

feonuiies revenus sur la question principale des indem-
nités ,

que nous avions eu déjà Poccàsion d'entamer plu-

sieurs tbis i et qui se ptésente toujours comme l'obs-

tacle capitul. M. Esniaiîgart prétend que vous avez; accède
a cette base dans vos communications avec M. Aubeit
du l^etit-Thouars. Ma réponse à sa dernière iettre de
'Paris, du 27 août, est le résumé succinct» mais précis^

des arguinens dont j'ai fait usage pour réfuter cette

-prétention. Lorsqu'il fut enfin bien convaincu que je

iiië ilie relâcherais en rien sur ià détermination que vous

I àve2 prise, il dédira que je m'expliquasse sur ce que
Ij'entendais par des compensations éqîiivalentes à une ni-

|demnité. J'offjis alors Ja réduction des droits d*impor-
jitatiôn à Six pour cent ^ en faveur de la France. Cette
lut ^ .

|ioiïie lui parut très insuffisante , et il chercha à
en atténuer l'importance par des calculs inexacts que
je relevai ^ et par la coîisid/îration qiie ce que je pre-

jibentais coiiuiie une si grande fliveur, serait probable-
ment accordé k d*autres

; que ce ne serait plus, par
conséquent , un avantage pour la France , et il cita

los Anglais. Je répliquai que quelle que fut à l'avenir

Ja deicrmination du gouvernement liaïtien à cet égards
ii n'f^n résulterait pas moins un grand avantage pour
ia France

,
puisque , indépendamnieut du bénéfice réel

d'une moitié des droits, son comiueree , dont les rela-

tions avec Haïti ne seraient plus incertaines et précaires-

comuie aujourd'hui
, y aiirait bieniôc acquis une extension

considérable. Après tous les autres developpemens dont
ia queslion était susceptible , j'en restai là dans cette

conférence. Le lendemain le sujet fut repris , et voyanfe

M. Esmangart bien décidé à ne pas se contenter d&
mou odre , je lui dis que, pour donner une preuve riori

équivoque du désir que je vous connaissais de vivie

tn bonne intelligence avec la France et de favoriser'^

le commerce français, j'allais faire un grand pas dé-

plus , pour lequel j'espérais que vous ne me dcsapprou-*
jQïkz pas, mais qu'il me serait de toute impossibilité
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/fîralîer nu delcu J'ofTrîs alors rexeniptlon de tons âroU^

I d'iip portât ion ,
pendant Tespace de cinq années. Il f)arut;

I iVappé de celte nouvelle offre, et sans avoir I*air de
ja rejeter, il se contenta de me demnndt^r , avec Pao-
parente à\^. donte , s'il vous serait bien facile de rem-

)J)\^T cette condition. Je répondis que vous ne ratiîîeiiez

Çi'.aiitre.^ eng;jgemens que ceux que vous seriez bien

su?' de pouvoir tenir, et que, quelque grand que fût

le sacrifice , une fois décidé , il serait scrupuleusement

BASES DU PROJET DU TRAITE.

"Le roi de France renonçant à toutes prétentions sur
rîle d'Haïti ( ci- devant St. Domingiie ) , reconnaîtrait

^

tant pour lui que pour ses successeurs, la pjeine et en-
tière indépendance de ïa Republiqiîe d'Haïti,

Le pavillon des deux nations serait réciproquement
admis dans les ports ouvens. des deux états.

Ne seraient point comprises dans la précédente dis^-

ppsition les colonies françaises, avec lesquelles le goii-

verjiement haïtien s^engagerait à n'avoir aucune commu-^t
nication ; bien entendu, toutefois, que le gouvernement
français prendrait, de son côté, les mesures néces-
saires pour que les dépositaires de son autorité, dans
lesdites colonies, respectassent, en ce qui les^ çonçer-,

nerait, et fassent respecter par leurs subordonnés, "les,

territoires et le pavillon de la République d'Haïti^

Le Président d'Haïti s'engagerait à exempter de tous

dioîts d'importation, pendant Tespace de cinq années,^

les marchandises françaises importées dans les ports

ci Haïti par des navires français.

A l'expiration du terme des cinq années d exemption
g

le.s droits d'importation , pour les marchandises impor-

tées dans les ports d'Haïti par des navires françai^^^
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^(^raient et clemeiireraîent fixés à six pour cent sur îar

valeur, au lieu de douze y c'est-à-dire réduits de
nioitié (Q),

Les produits du soî d'Hafti importes dans les ports

de France par des navires haïtiens . et les marchan-
dises exportf'es de France par lesdits navires, paieraient

les droits d'importation et d'exportation sur le pied des

nations les plus favorisées.

Les bâtimens de guerre jugés néces?^aires h la pro-

tection du commerce, seraient réciproquement reçus

dans ies ports des deux nations , et traités conformé-

iDent aux <isages pratiques entre peuples amis.

L'envoi réciproque d'agens politiques et commerciaux-

létant la conséquence n<*cessaire d'un traité entre deux

f puissances , les deux parties contractaiites pourraient,

I ouand elles le jugeraient convenable, enxoyer et en-

tretenir, l'une auprès de l'autre, des agens diplomati-

ques et commerciaux , qui jouiraient , en leur qualité
,

des prérogatives garanties par le droit des gens , etc.

\ etc. , etc.

J'ajontai en note, au bas du projet, le résiimé sm'-^

^'ant des raisonnemens que j'avais em})!oyes avec

M. Esmangart , pour faire ressortir la valeur de ces

4:ooçession5 :

/ Nota, En 18S2 , la France est entrée pour quinze

fmiîlions de francs dans le commerce d'Haïti. On ne

f pourrait être taxé d'exagération en avmçant que, libre

de toute entrave et de toute incertitude , le commerce

^ylrançais, dCB la première année, doublera ses spécula-

tions- Mais en ne fixant sa part qu'à vingt-cinq mil-

l lions par an , il est évident que les concessions pro-

I posées équivalent, pour Haïti, à un sacrifice de trois

(2) Ces propositions ne renferîïient-elles pas une assez helle in-

fleiiinité ? voilà pourtant les ayantages doïit le commerce français se

trouve privé.
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[îilions par an, en faveur de la FrariGe , pendant les

cinq années d'exemptioîi ; et, pour toutes les autres

années stibséquentes , par la réduction des droits à

six pour cent , à un sacrifice annuel d'un miliion et

demi. C'est au gouvernement fiai çais h faire de ces im-
menses avantages l'application qu'il jugera convenable»

Il fut alors résolu 5 entre nous , afin de développer

avec plus de détail et de précision ,
qu'il ne pourrait

le faire parla correspondance, toutes îe^ circonstances

de notre entrevue , M. Esmangart partirait de suite pour
Paris, et qu il m'instruirait sao8 çielai , soit [.personnel-

lement, soit par écrit, du parti qu'adopterait son gou-
vernement. Ce parti, sa lettre du iB7 aoûlya vous le

fane connaître.

Paris , le 2j Août 1823, '.

Monsieur le Général

,

J'ai rendu compte, en arrivant ici, du résultat de
nos conférences. Le gouvernement du Roi persistera

à s'en tenir a.îx offres qui nous avaient été faites. Ce
qui a été trouvé juste alors, l'est encore aujourd'hui,

et personne n'a compris cette variation puisqu'on annon-
çait le désir de finir.

Je regrette bien en mon particulier , monsieur le

Général
,
que vos pouvoirs n'aient pas été aussi étendus

que les miens (3). Jetais parti d'ici dans la confiance

qu'enfin tous nos débats allaient avoir leur terme ; et

je n'ai pas été peu surpris de voir la discussion se re-

porter sur un point qui avait été débattu et admis, et

^ui devait être le sine çuâ non de tout arrangement.
Si le gouvernement d'Haïti revient aux principes qu'il

U«^ ' . -.
.

Il -Il I 1 I 1 1 1 =,

(5) Nous regrettons, de notre côté, que cette }3rusque rupture
Î30US ait privés de la satisfactioa de eonaajtre l'étendue des pouToin
du négociateur fraoçais.



ffgoTinaisçsit npgjîèrf ? comme les . seules basç^ sur hfz
f^ëilW il étnit pfxssihla çie pprijclure , il trouvera le gpM-
irerneripent du Roi drspoaé; à rentendre.

Je sius avec une très haute considération, monsieur
|e Giiniiiai, etc., etc.

( Sjgnë ) ESMANGARJ^

Bruxelles, Si Août 1822^.

Monsieur îe Çonseilîer-d'Etat

,

,F;û reçu la lettre cpie Yonç m'avez faif rhonnevir <i^.

pi-éciire de Paris/ en date du 27 de ce raois-

ï[ senûf ctifTicile de çompien<ire ce que yons entende^
|*ar /es qffie.% gui rot/s nvniefif éteintes. À aucun^e épor^ue,'

depuis votre niissiou , il n'y a eu, jusqu'ici, de r^ppofts

ofRciefs entre les deux gouverneo^ents. Ce qui a pu êtrei

«iit ou éçril à des aj;enfs non avoues, ne SBurait
^ en anona

fiemps , C;re léciamé comme l)ase (Vwn arrangement defî-

îîiiifl D'aiJlenrSj. si le Présidenl actuel d'Baï'ti à parle d'in-

demnités, comme vous me {'înrz assuré, je n'ai aucun;

doute rpi'it n'ait été mal compris, et qu'on n'ait faussement
interprété ses e"xpressions. 11 n'a pu j'amais çtrç question,

fFe sa part, d'indemnités ri'trectes ^ soit Cfiyers les anciens

coFons, soit envers votre, gouvernement. Dans ces sortes

de communications , qni n'étaient revêtues iaùcun ca-^
'

ractère et desquelles, par coDsérjnent, on ne peut rieri

^^*:^nér , le mot yagne d'indemnités ne devait s'appliquer

fiti'à des compensations du ^anve, de celles que j'ai été

cbargé de vous olFi ir , et qui ne sont, en effet, autre cîiose.

«jnVîjé writahle indemnité.

Le re|)roctje de variation n'est donc pas fondé; il ne,

fe serait pas même davanlage, quand les offres prétendues

Ton» nmaienf été ofiiciellernent et réellement faites dans le.»

^ens qu'on leur suppose. Si ces offres^ vous convenaient

,

que ne les açceptiez-yous alors? Pi>urqîK)i ne pas poursui-

,

fie les avantages é^jwe concession qui entrait si hien dans

'îfos vues ? Des rn 5nées se sont écoulées, vous avez gardé

fe giietice. Aurait-ou |>Uy daus l'hvppothèse ,_ doûner à c^



^^ience d'aiitre inlerprélatlon qiie celle cFun refus , et ce rePiis ,

eu roQfpaiit la néjiocialioi) , ù'âiuiiil-îl pas laissé aux dens
"bardes le droit iticoiitesiaiile d'en établir une liOuVeilè sur de

F |oiit iiiitrès hases, sans pouvoir cl ré accusées de variatlou?

Le tëiijps, l^s çircoùstances peiiveht, vous le savez, âp-
porier chaque jour dés iiiodiiicatious daijs les piojets tt

les resolulioiîs d'uti gouve» ucuièui j et, eii ruatière de né-

j^bciation , é est l'occasiou qis'il faut saisir, car nul né peut

lé^ili rue nient requérir, iè lèiidêiuàiii , l'accojxiplliserDèiit de
ce tju'il a rejeté la vedle. .

^

Les propositions que j'ai ou riionhetir de vous faire,'

sont d^nc les seules, eii ce c|iu concerne îiaïli, qui puis-

sent être âcluetîetijeiit l'objet des cotisiderations du i*oaver-

iieriient français
,
parce qu'elles seules portent le caractère

convenable à de pareiilts transachoijs. C'est à ce gouver-

ïjeinent a peser, dans sa saaesse^ si elles s'alliéiïtp où iion ^
ûvec ses véritables inteiêts;

Yous règreitez, Monsieur, quo pour terminer nos dé-
Lais, nies pouyoiîs li'aient j)as été aussi étendus que les'

vôties. Je C!ois mes iïjstiiietions suffisantes pour a[)piarjir

ïjos diîléiends a l'avantage réciproque des deux parties, et

Je dois vous avouer, à mon tour
,

que je ne saurais voir

Viîjè grande latitude dans des pouvoirs qui se renferment

daiis une condition , toùjôlirs contestée et à jamais inad-

hjissible , counnè le 6'ifié qud iioh dé tout asMan^elneot. ..

^'
_, J'ai lieu (Pétrè d^autant plus peiné moi-même de ce dé-"

faut d^ôn tenté , que f ai la certitude qu raie mésintelligenco'

jusqu'ici, pour ainsi due, négative, va nécessairement

fpren<lre un aspect plus grave. L'aigreur qui ne peut ùiau-

^juer d'en être la suite , éloignera tout ra|)pr6cljemeut , et'

comme ii faut, cependant
,
que. tout ait un terme, des con-

cessions <^jm, sans avoir rien d'tiuhiiliant , auraient {>ù , de'

part et d'autre, ne paraître que volontaires, seront sans'

xiî^ute un jour, niais avec bien moins d'avantages, près-

élites \>iù- la nécessité à l'oîislinatlûa imprévoyarite ^ do'

qUf^ique côté qu'on la suppose.

Je pars , Monsieur
,
pour St. Pétersbourg avec le regret'

de n'av^ûir pii faije accueillir des propor»ilions que la sitii-

âtion^ i'cspecliv^ de, la Tràiicc et d'Hioli scmbluit devoir
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leur rePiclre également acceptables. Si vous croyez avoir à

me faire quelque communication rcLtive aux intërêîs des

tler.x. pays, je serai toujours disposé, eu tout ce qui dér.

pendra de moi , à concourir à son succès.

Je suis y etc.

( Signé ) J. Bote.

Ma présence n'étant plus utile ici, je vais partir pouf

me réunir à ma chère famille dont j'ai heureusement reçu

des nouvelles satisfaisantes qui étaient bien nécessaires à

ma tranquillité. La saison trop avancée ayant mis lin aux

expéditions pour la Baltique, je suis obligé d'entrepren-

dre, par tene, un voyage long, dispendieux et pénible.

J'espère airiver à St. Peiersbourg vers la Un de ce mois,

Yotre Excellence connaît mon dévouement à sa cause

et à sa personne 3 il scia toujours le même jusqu'à uion

dernier moment.
J. BOYE.

Paris , le d5 Août i825.

£©

Monsieur le Président

,

Je cioîs devoir vous entretenir de ce qui vient de

passer entre monsieur le général Boyé et moi.

Le lo juillet dernier, le gouvernement reçut de lui l'an-

nonce qn'il venait d'arriver à Amsterdam et qu'il était

muni de vos pouvoirs pour, terminer les dilTérends qui

existent enhe Haïti et la France. H proposait au minisire

d'envoyer soit à Amûterdam, soit à Hambouig ou Bruxelles,

quelqu'un avec qui il pourrait entrer en négociation, afia

d'arriver à la i^econnaissa/iCe de V Indéfeyidance et à la

conclusion d'un traite de commerce. Il n'indiquait pas les

bases sur lesquelles pourtait se fais-e le traité : fî) mais elles se

trouvaient tiacées dans la lettre que vous m'avez fait l'hon*

neur de m'éciire en réponse de celle que j'avais chargé

(i) Nous renvoyons a^irs, hases ^ du- in-ojet de traité proposées pa^

iè géuéïiil Bojé,



Jî. Auhert du Pelit-Tliouars de remettre à Yotre Eicel-

leijce. Vous me clmcz : Potir donner au monde entier une
preuve de la loyauté haïtienne , et de mon amour pour
la concorde , je serais disposé d faire revivre V offre
d'une indemnité raisonnahemtnt calculée qu'avait Jaite

mon prédf'cesseiir , d l'époque de la mission que la

l'rance envoya ici , et qui fat écartée en !8l6, dans
le cas où S. M. T. C\ reconnaîtrait la nation haïtienne

libre et indépendante ^ etc, etc. (i)

Le ^oiivorDeaièDt diT Roi ne dut pas dônter, d'après

l'anijonce fai^e par M. le général l^.ové , cju'il n'eût les pou-
vons nécessaires pour traiter sur ces bases, kl me cliar^e.!

de pouvoirs en conséquence , et je mè rendis à Brnxelies'

dès que j'eus nus l'ordre nécessaire dans l'administration

qui m'est conîicé;

Dès ma première entrevue avec Pvî. le général Boyéj
j'eus lieu de craindre que nous ne pussions pas nous en-
tendre. M m'annonça <, avant même que nous ne fussions

entrés en matière
,

qu'il n'était autorisé à traiter que sur

des cfuestions commerciales: et qu'il fallait renoncer a

toute demande raisonnable d'indemnités , en me disant

même d'une manière trop empressée , que si le trailé ne
se faisait pas sur" les bases posées dans ses insti-uctions

,

Haïti était déci iee à se mettre siiit>n en état d'hostilité

ouverte eonire la France, du moins à prendre des mesures'

indu^ecies pour qne toute communication cessât avec elle.'

Comme nous n'élions pas ià pour énumérer les forces des

deux pays , ni pour disnuler leurs moyens d'attaqlie ou
de défense

, je me contentai de lui donner connaissance
des bases que vous 'm^asnez vous-même rodîquées dans
votre lettre du U") mai 1821, connue étant, me disiez-

vous, les setiles sur lesquelles il éî/it possible de conclure.

Comme ces hases n avaient rien qui ne lat acceplable

,

qu'elles conciliaient toutes les préteiitions
,

js lui oinis de
les admettre et de traiter. Je lîii reiiérat cette olïre dans

(1)' Ces offres dont on fait (Iqjendre ici luiic^iieaient la reconnais-
sance de notre liitiépejiclance ; ^ioat restées neaûait>ius dans Fouijii'
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pltisieurs conférences : mois consme il pers'sLa toiijonrs â

îne tépondre OM^ii avait la clélonse la plus expresse de
parier d'indenioitës; et comme j'avais les ordres les plus

ijjositifs de ne pas traiter sans cette base
,

j'ai crn ne pas

devoir lui faire Connaître les proposiiions que j'étais chargé

de faire
,

puisqu'il n'avait pas de pouvoirs pour les accep-

ter ; nous nous séparâmes sans rien conclure.

Je né saurais, monsieur le Président, vous exprimer

éombien j'ai été contrislé de voir cette négociation finir

ainsi, quand, d'après les pouvoirs qui m'étaient donnés,

je devais es}>érer lé résultat le plus salibfaisant pour les deu.t

pays. (^) Dejsuis six ans je suis occupé de cette aiFaire, et

c'est au moment où je croyais la né.^;ociation arrivée à son

terme, que je vois tout d'un eoîip les [}rétentions changer,

-et que tout ce qui pouvait décider Farrangemeni , se trouve

écarté.

La gouvernement du Roi^ personne ne peut plus que
moi , Monsieur le Président, vous eu donner l'assurance,

voyait avec une grande satisfaclioiï la possibilité de ter-

miner nos débaîs. Sa (iénjaiche dans cette circoTistance eit

est une preuve i? revocab.c : mais il dev;;it croire que votie

îiégociateur serait mum de pouvoirs sùîHsans pour cojiclure

d'après les bases annoucées par vous-méiiié , et qu'il m'a-

'Çiiit cllarge d'ado[>l:er.

Le changement de position , le temps qui s'est écoulé

depuJsS vos propositions, sont les motifs que Monsieur le

t;éjiéral liové a mis en avant pour excuser cette variation,

tes motifs sor^t si futiles
,

qu'il ne ni'a pas même pariï

raibonnablé de les disciitei": il eut été facile de démontrer

que ce qui était utile alors , ne l'était pas ojoins aujijur-

d'bui.

Si quelcpv'un est veîiu à l>out de persuader au gonver-

îiement d'Haïti qu'il devait se u7ontrer puis difficile et

plus exigeant, il lui a rendu, j'ose le dire, un mauvais"

service 3 car il est indispensable pour ce pays, s'il veut

prendie la consistance qu'il peut acquérir un jour
,

qu'il

(•i) Encore une fois , cpiels sorit donc ces pouvoirs qui doivent?

iout conclure , et fp'oa uq fait jainais cpnnaitie ?
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SoU ûxé (îans ses relations avec la France. Je n'entrerai

clans aucun détail à cet éj^ard , c'est une vérité trop l>iea

sentie par yous , J^îonsieur le Président, comme {)ar tous

ics Haïtiens qui ont besoin de faire prospérer le com-;

merce et d'augmenter la culture , sans craindre les nuages»

de Tavenlr.

Le gouvernement du Roi ne veut que des condilipns

justes, modérées , telles enlin que vous avez paru vous-

rnênie les désirer ; et il sera toujours dispf>se à traifer sur

ces Ijasos (5): mais je crois devoir vous o])server, Monsieur

fie Présiilent , que si vous trouvez bon de revenir à vos

.pjeniieres propositions , et si vous trouvez çqnvenal^le de
[charger quelqu'un de cette importante né«^ociation j il faudrait

que ce traité fut sa principale affaire. M. le général Boyc
ovait ses aiTaires ])artieulièies qui le rap})elaiei]t , me disait-il

,

A Pétersbourg(^). î^a négociation d'Haïii semblait n'être qu'ur^

incident 5 et vous sentez que le gouve. nemerit ne pourrait

ijller le chercher à St. Pétersbourg pour suiyre la négocia-

tion. Yous comprenez aussi, Monsieur le Président, qu'une

afTai-re de cet'e imrîortance ne se traite pas sans réflexion,

La Ré|)ub]iquG d'Haïti a un assez grand intérêt à conclure,

pour envoyer un fondé de pouvoirs ad-lioç (5), qui com-
prenne bien sur tout que ce n'est pas au moment où un
arrangement peut se faire sur des liases durables

,
qu'on

peut parler d'hostilités même indirectes, qui troubleraient

]veut-éire d'une manière bien fâcheuse et pour toujours I4

bonne harmonie qui était à la veille de s'établir.

Mon attachement pour vous , T>lonsieur le Président

,

çeliii que je n'ai cessé de porter aux habitans d'Haïti, me.

donnent quelques choiîs de vous parler avec cette fran-

cliise. Le sort du pays que vous gouvernez est dans vos

mains; il serait probablement fixé depuis huit jouiS, si

Î2I personne chargée de vos pouyoirs ayait voulu adopter:

(5) C'est ce que la suite ne nous a pas appris.

(4) Le rapport (0.) du général Bojé réfute suffisamment cettsk

assertion.

(5) Nous renToyons les lecteurs à la pièce (F.) qui les mettra ^
Ç2ême de juger si notre agent n'atait pas des pouf^oirs ad-rhoCo
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les bases que vons aviez indiquées. Il depefid complète-

meiit di) "VOUS de iioir cette alTsire et de fixer aiDsi la des^

tïwée de voue pa^s ; et je serai iieureux , soyez en sûr
j

si jp puis coopéier à obtenir ce résultat.

Je suis avec respect.

Monsieur le Président ,

yptje très humDÎe et très obéissant serviteur
j,

ESMAIsGAKT,

Paris, le 26 Octobre 1825.

Monsieur le Piésident

,

J'nl Fhonijeur de vous envoyer copie de la lettre que
j'ai ëçiite îiu général Boyé à Bruxelles 5 et de la réponse

qu'il m'a faite.

Je \\à ois.jis , comme Yotre Excellence le verra
,
que le

gouvornenjent du Roi était prêt à entrer en négocuition,

tu preuciîit pour hases les ofïies d'indemnités qui nous
avaient été faites par vous même. Il prétend que ces oiTres

îi'ont jamais été fiiiles , ou qu'elles ont été mal comprises.

J'ai sous les yeux yotre lettre : M. le général Doyé n'en

avait probablement pas la copie ^ car il l'aurjut comprise

comme nous la comprenons j mais il «end»le cioire que
tout ce qui est antérieur aux bons offices qu'd ycut vous
jend; e doit être oublié, et que les bases qu'il vient n*>us.

étalibr doivent être seules discutées. 11 païaîtrait qu'il a

iait adopter ces bases au gouvernement d'Haïti, et que
Iput ce qui peut avoir été dit et fait, antérieurement à

sou arrivée, dans cette affaire, devrait être considéré comme
2iOu avenu. Il ne s'apperçoit pas que si son raisonnement

était vrai pour Haïti, il le serait aussi pour la France,

et qu'alors il faudrait remettre en discussion toutes les

demandes 5 toutes les piétentions, tous les droits, tous Us
intérêts, dont nous ne parlions plus. Que si Haïti revient

èur ce qui avait été oiÎQvty la France; par la même rai-



Il

(41)
son, disciiîera ce qu'elle était dîspo'^ee à abandonner; et

qu'avec une LQJîe manière de négocier, nous n'arriverons

jamais au terme (i).

Cette lettre du général B^vé , monsieur îe Président,

'mérite lç)uJe voire ait en lion. EHe a donné lieu ici à pius

d^une oliseï valion. On a vo un etrarfger" pa; tir du Nord
de FEiitopè poiu- aller s'imuilscer' dans une aftaire que voh
propres kièlxèrés avaierif. jbsqVi'ibi IkîI) lement dirigée (2).

Je Crains bien qn'ii ne 'vous ai' doni-é des espéra r-ces qui
ne se réaliseroiit pasi Et si, par une fuisse Oianœuvre , il

vous fait dévier dé la l'ouie ia pins directe dans iac^uelle

vous él4ez' éod)Arqup, il vous e-nr^êcoera d'arriver au. port
que voîîS toucide^i, e^ f;rès duquel se trouvaient des piiole^

siirs qui avaient le "désir de vous v faire ei^trer (5).

Rapportez-vous en à nîoi, monsieur le PiésiHent;- cou-
se'vez avec la France la i>osirion que vous av^z; et , rpiaîjd

vous voudrez traites-, le gouvernement du Roi, queljue
chose qu'aient pu vt;us dire ses ennetnis, sera juste et

Diodéié dans ses conditions, eî il sairira niéme avec joie

l'occasion de finir dos déi)a's oui , sans l'inauiéter, l'incom-

mùdent, et qui trouaient vv>lre pays d'une manière fiicbeuse

pour sa pros|>érite. 11 est plus important que je ne puis

vous le dire
, que celui qui pourra être clia» i^é de vos

intérêts, ne soit pas, par sa position, indiîîiMent au résul-

tat de la négociation. Si je suis assez îit^ureux pour vous
convaincre, je me chargerai volomiers de faire connaître
^u gouvernement tout ce que la personne revêLue de
Yotre confiance pourra venir proposer.

J.e suis avec respect
^^^

Monsieur le Président

,

Votre très ïiiimble et très obéissant serviteur^.

ESxMANGART.

{ ! ) Nous prenons acte de cette déclaration.

(3) Ce général a justifié à nos yeux la confiance qui avait été
placée en iui : cela nous suffit.

(5) Nous nous sommes adressés dernièrement à ces pilotes
j ^%

îioiis n'en avons pas moins, éclioiié,
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Saint-Lô, ce 7 Novembre 182^.

Monsieur le Président,

l^Ibriaiciir Laujon
,
qui remettra cette lettre à Votre

Excellence, est chirgé du dupiïcata de celle que j'ai

eu riionneur de vous écrire api es mon entrevue avec

M. le général Boyé , à Bruselies. M. l.aujon vous dira^

Monsieur le Président , tout ce que je ne puis vous

écrire. Il vous parfera surtout du regret que j*ai éprouve

en vovant manquer une négociation qui devait décider

la grande question de l'Iudep-endanee. li vous dira aussi

que les dispositions du gouvernement i^put toutes favo-

rables *, qu'il était fort modère daus les conditions du
Traité que M. le général Boyé paraissait chargé de
conclure; et que cette modération est une preuve,

de la volonté qu'd a de finir. Je ne répéterai pa^

i, Votre Excellence ce que j'ai eu Thonneur de lui

dire dans mes <ieux dernières lettres. M. Lnujon a toute

ma coniiance , il mérite la vôtre par rattachement qu'il

vous porte. Je fais des vœux bien sincèies pour être

appelé prochainement a conclure ie Traite qui fait Tobjet

de vos désirs, et qui mettrait un terme à toutes les

incertitudes. La chose au surplus est entièrement dans

^os mains.
Je suis ayec respect ,.

Monsieur le Président
,

Votre ti'ès humble et très ol)élssant serviteur.^

ESMANGAIIT.

Saint-Lô , le 7 Kovemhre 1825.

Piiiscpic vous vous disposez à passer encore une fois îé&_

niers , mon cher Jj^ujoii, je veux vous mettre à même
^e caiiser avec îe Président sur rélat da nos affaires srveç
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, ,

jiiî, et sur les dispositions de la France à Pej^ard d'Haïlî.

J« Vous ai ftùfc counaître la tentative d'arrangernejjt cjiu

k été iailè dernièrement au nom du Président. Vous avez

èù connaissajjcë des lettres que je lui ai écrites pour iui

diie ce qui s'était passé; et vous pourrez, mieux que per-

Sornie,!ui dire aussi combien j'ai été désappointé cpiand
,

dès le piemier quart-d'lieure de confeience avec le géné-

i'âl Boyé, j'ai été à même de juger que cette iiégocialioii

Serait sans résultat. . .

Dès que le gouvernement fut instruit de l'arrivée du gé-

néral Boyé à. Aujslerdam, il me donna ordre de me ren-

dre à Bruxelles où les conférences devaietit avoir lieu : il

rïi.e remit les pouvoirs les plus étendus pour finir cette

alFaire. Je ne doutai pas un instant que le traité ue fût

conclu, et qu'un traite de commerce ayant pour base Pin-

dépendance ne fût signé. Je partis de Paris pleip d'espé-

rance. Eiîfja il en a été aùtren.îent. Je vous ai dorme des

détails qui^ je ne ré[5éterai f>as ici. Le refus dé pailer des

indemnités arrêta la négociation parce que c'était, et ce

sera toujours une des conditions shie quâ non de l'indé-

pendance. Je revins a Paris, sans faire connaître au né-

gociateur d'ii.tïli les conditions bien simples du Traité, puis-

qu'il lui était défendu, me disait-il, d'en admettre aucune
- si elles portaient sur des indemnités.

.

.i Le gouvernement avait j)eu de confiance dans le néf^o-

.^èiateur venant d'Haïti, il avait été inforujé de sa posilioiî

^èritique à St. Petersbourg, de son déna?l précipité pour

\St. Domingiie'j et tout le portait à croire que son inlését

I particulier bien plus (pie celui de la Piépublique Pavidt

I décidé à aller ciicrclier à St. Donii^icrud une liéi^ocialioii

^âu résultai de la.quelle il ekât étranger. .

Si le gouvernement du Roi n'avait pas eu le désir de

4raîter , la [)remicrè lettre du négocialeur d'fiîiïti lui aurait

fourni un excellent préiexté [>oiu' refuser d'entier en né-

eociation. Le irénéral Bové crovait ijrobablement nous y
contraindie en annonçant que si cette négociation n était

pas terminée dans un mois, le Président était décidé a

rompre. Le momeiit était mal choisi pour faire des me-
iiaces à la Praiice. Le f;enéral Box: 6 rejetait aussi dans sa'
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lettre cVin^^cdiiction , toutes ies sonielles que quelques tracs^

fv!f;<'sraiécoii!ensonl debilées sonvciit à St, Donnni^ue bxxv leé

diN|.>o?îiîOîîs (if' la France, et siivtonl snr les projets hostiles»

qvi'oii oe cessait , disiàt-il , d'avoir coiitie ie Fi ésident ; il

ue cikiit cependant arscnn fait.

Ce qui vient de se passer en Espagne doit répondre assu^

réaient à tout cela ; et il doit élre bien dérnontié anx dé-

tracteurs de la France, comme il Fest an monde entier
^

cpie , si elle avait en des projets boshies contre Maïli , elle

les aurait exécutés (i). Enfin, malgré l'inconvenance de ces

allégations 5 te fifouveroement coiiseritit à me fau'e partir pour

Bruxelles, il connaissait la prudence du Président , et il se

ressouvifît de la sag€S?e qu'il avait montrée, après l'équipée

de Samana (2). L'eslime qn'on lui porte fit attril>uer atî

négociateur seulement lincoîwenance des phrases qui pou-

vaient cboqùer; et ie ministre se borna à me dire, dans

ses instructions :

(( Vous ferez sejitir au généra! Boyé que si telle était

(( Popî/non du chef actvel de St. Eiounn^ue, sur ce qui

a touche au.r disposiîioîis du goiiTernement français , il y^

(i aurait peu d espoir de s'crdevdre \ car, pour s'entendre ^

« il faut absolument une confiance réciproque , et la 7néfiancé

c( appelle le soupçon, ))

Il était difficile assurément de répondre avec plus de ma»
déralion à une injure dont un négociHleur vient vous saluer

pour premier eom|dm]ent. Je ne vous Ciie cela que pou.r

vous fiîettre à mcme de prouver quelles étaient et quelles

sor?t encore les dij-oositions du R03.

M. le général Bové disait aussi au ministre
,

qn'f/ avait

ordre de ne pas cacher qui il ne tenait qiéau Président

de tennîner avec Wautres puissances des négociations dont

la conclusion ne pouii^ait qu^qfftcler essentielleraent les inié^

rets du commerce irancais.

(1) Cet argiiraent ne prouve pas que ce qui n^i pas été exécuté

,

ïie !ô sera pas. Au sarplas , nous rappeioas que fexpédition de Leclerc

n'a pas répondu aux campagnes d'itaiie et d'Ailemagae qui l'avaient

précédée.

. if) Ceci iious dispense de ç[,ualirier la conduite de M. le comte de
Ponzelot.
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Ceci ne nous avait pas téinclié du tout. La France nV

^besoin de personiie pour défesidre ses droîls. Les Iraliés nie

le Président pourvalf faiî e avec d'antres puissances^ né cliau-

geronf rii sa [>osi'iôn , ni celle de la Fiance, et ne pour-

raient âugmetifer en rien la sécurité d'Haïti pour l'avenir (ô).

Je crains d'ailleurs cpie le Président n'ait été trompé sur les

pî'étendiies dispositions de certaines puissances; et nous en

5'«Vons , a cet égard, anlant au moins que ceux qui vop.t

porter cps nouvelles à St. DomrigUe. Yons pouvez, au su!-

p'us , vous alxsienir de canser de ceci, (jui n'eût été d'au-

tune considération pour moi si la négociation avait été su i vie.

Jaune à croue encore que tout n'est pas rompu, et que

le Président, mieux consèiilé, réviéidra aTiy disposition?

qu'il m'avait annoncées dans la lettre de M. Aubcrt (4); et.

isi.ors je ferais t-eprendîe la négociation. S'd j>rend ce parti
,

}\ ferait bien d'envover , comme il vient de le taire, par j^

Hollande, et je m'\ rendrais. Là chose devrait être tenue

secrelè. C'est le moyei! d'éviter tontes les intricî^ues et sou-

vent des entraves qu'on rencontre dans tontes les negoeia-

iions, quand elles sont divulguées.

La [)ei sonne qu'enverraii, le Président, pourrait éctire soit

au Mnnstre de la maiine, soit à moi (inectement , a 8t. i/>
,

pou!- nous pievenir de son aitivee. Je sais bien que la nego-

ÇiaiJon seiail plus facile à St. Doraiî'gtœ ménje. parce qtie

îa , s'il sm venait quelques dilTieulles, on pourrait sur le

tijamp Ich résoudre, tandis quiin ncgociaieùr , dont les

]*uuvoiis oiit toojfuis une limile
,
peut se trouver ar« été :

iiiais on peut repoutire à cola que le iNégociateur qui ii^il

à St. DoiJiingiUi , sfciait aussi loin de la Fiance que celbi

qui viendrait ici le seiail d'Maïti. Au suiplus, le Prtsi-

iieiit vous dii a [)eul-étte ce qu'il pense la -dessus; inais
,

dans tons les cas , on ne pourrait propuser ici au gouver-

liement d't.iV>vér , que quand qutdqn'uu seiail \8i:u.

ci'Lîaïti convenir et arrêter les bases du Traîté ; èi la

(3) La France rouvert: it donc pour l'aveaii' des projet!» liostilef

èon<re \r^ sécui iti'; tVlIaïti !!î

(4) Wo ïs avions montré ces disposUioris en 1821; on n'y a p^«'

eu égard : nous i'^i avoua rejuouUitei ea 182^^ tt -vous i^'avci poiut

traité.
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France n'enverrait, qn'aiitant qu'il n'y onrait pliis, pôiif

ainsi dire, qu'à fixer la quotité des indemnités, et à échan-

ger lès traités.

Je n'entre pas dans d'autres détails , mon cLer Lau]nn;

je vous récommande seulement de vous abstenir de [)arler

à qui que ce soit de la négociation de Bruxelles. You^
n'eu parlerez qu'au Président, à nioiriS que celui ci né

l'ait rendue publique j et encore vous ne devez en parler

qu'avec la plus j^iandé circonspeclion.

Vous pouvez , au surplus , donner au Président l'assu-

rance que le gouvernement du Pioi sait apprécier toutes

ses bonnes quaiilés
;

qu'il ai pour lui un fond d'estime quî

ïi'a pas peu contribué à ses dispositions pacifiques. Que le?

gouvernement ne sera pas plus exigeant awjourd'liui qu'il

ne Taurait été il y a deux ans
;
que ses demandes seront

simples, justes, modérées j mais qu'il veut absolument en'

finir.

Vous lui direz aussi que, malî2;ré le peu de confiance

qu'il m'a montré, je ne continuerai pas moins à dirigea

cette affaire dans le sens le plus pacifique; que j'y vois

l'intérêt des deux p^^ys; et que si, au lieu de s'adresser à

des gens que le gouvernement ne pouvait entendre, il

s'était fî anehement adressé à moi
,

peut-être depuis long-

temps tout seiait teroiiné; que je ne pouvais prendre i'i-

niliatlve ici
,

puisque j'ignorais ce qu'il disait à d'autres.

Vous lui répéterez bien que, quelque chose qu'on ait pu

lui dire, jamais à aucune é{>oqne, depuis ma mission,-

le gouvernement n'a eu la moindre idée d'hostilité; qu'au-

jourd'iiui l'aBaire de St, Domingue est la seule à finir pour

la France: que le gouvernement veut qu'elle se teirnine
;.

et qiîe ,
comme il sera très modéré dans ses demandes, il

est biet) CCI tain que le sort du pays que le Président

gooverrje, est aujourd'hui dans ses mains.

Vous me donnerez exactement de vos nouvelles; et, si

les choses prennent une tournure favorable, et si vos af-

faires vous permettent de revenir plus tôt que votie na-

vire, je vous engage à le faire, parce qu'alors j'agirai en

Conséquence des nouvelles que vous me rapporterez.

îl ne me reste plus, mon cher Laujon
,
qu'à vous souLai*
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ter !in bon voyage , et à vous réitérer l'assurance de moa
bleu véritable attacheiwent.

ESMAÎNGART.

M.
Liberté, REPUBLIQUE D'HAYTL égalité.

Port-au-Prince, le 4 Février 1 824, an 21 de l'Indépendance.

Jean-Piéride BOYER, Président d'Haïti,

A Monsieur Esmangart, Conseiller-d'Etat ^ Préfet de

la Manche.

Monsieur le Préfet

,

Les lettres que vous m'avez écrites concernant la

mission du g(^néral Boyé , et les pièces y relatives que
vous «n'avez adressées, me sont parvenues. J'y ai porté

toute l'attention qu'exigj une afïaire de si haute im-
portance, et je vais vous répondre avec 1^ franchise

qui me caractérise.

Je dois vous dire d'abord , que j'avais Pâme ulcérée

lorsque vos derpieis paquets me parvinrent ; mais qu'ils

m'ont fait le plus grand plaisir, parce qu'ils pnt dissipé

de funestes préventions que des rapports multipliés,

que je venais de recevoir d'Europe, avaient fait naître

ici. En effet , alors niême que Haïti avait donné de^
preuves répétées dt* Loyauté 9 la France, disait-on, ac-

Ciblerait des préparatifs hostiles destinés contre ce pays.

Des communications positives, assurait-on, faites par des
membres à,i\ gouvernement français , ne permettaient
pas d'avoir aucun doute à cet égard. Vous concevez
combien , daus un tel état de choses , les esprits ont
dû être exaspères. D'ailleurs , vous ne i'ignprez pas , il

est naturel que le peuple prenne l'alarme , lorsque
,

pour compensation de sa bonn^ foi , pn lui annonce
de pareilles dispositions.

Je conviendrai pourtant qu'il m'a été pénible àe,

penser que Tauguste souverain de la France d.^ui
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le règne est si glorieux , eût donn^ «on assentiment
ï\ uijo icâolution que la Providence lie peut approuver.
La reîigrior> et îes protondes lumières de Sa Majesté
Très Chrétienne doivent donner lieu à d'autres espér

lapces.

C'est avec de vifs» regrets, je l'avouerai ^nssi
,
que

^'ai appris le mal- entendu qui a eu lieu dans vos
conférences avec le i^* néral Boyé. Cette circonstance

a, été d'asitant plus fâcheuse que l'époque, où elle a

eu lieu , coïncidait à celle où Von me transmettait les

graves infc mations tlont je viens de vous entretenir
;

çâ qui natureîlemoîit devait ajruiter, par induction, à

id nature de leur importance, et leur donner une plu§

jyrande apparence de credit)ilité.

Cependî>^^i , mor^sieur le Piéfet, j'aime à vous le

répéter, je suis toujours dans les mornes intentions de
traiter sur les basée» exnliqu; es dans mes dépêches des
lO et !6 Mai 18*^21 , dont vo-is m'av<^z rapïjeié un par

îagraplie dans une de celles que vous m'avez adres-

sées. Mes principes sont iiivaruibles , et mes devons sont

sacrés : ]e n'y manquerai jamais.

M. Luujoii
,

qiu m'a rends vos paquets , a été très

bien Hccuedii ; il est charge de vous remettre la pré-

sente.

Ainsi , vou^ me le confirmez, tout étant disposé pour
îa conclusion de la reconnaissance de l'Indcpendance

d'ilaïti, nul ohstaçie ne doit plus retarder ce grand
rouvre. Je vais donc , pour cet iniportart objet , envoyer
im Négociateur chargé des pouY^i^'^ nécessaires. Déjà
ie me téiiçi^ti des b'^nfaits qui seront le résultat de ce

^Fraité en faveur des deux pays ; et vous-même , je

n'en doute |)as , vous trouverez duns votre cœur de
bien grands motifs de satisfaction de vos nobles et çon^
|ans efforts pour y parvenir.

Agréez, morisieur le Prc fet, une nouvelle assurance

du iiia haute considération.
J'ai l'honneur de vous saluer,

BOYER,
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N.
Liberté, REPUBLIQUE D'HAYTI, Egalilé,

Jean-Pierre BOYER , Président d'Haïti

,

Aux citoyens L^rose , Sénateur, et P.ouâi^e^^ Notaire
du Gouvernement,

Citoyens

,

Après avoir considéré la situation polHîqne où la

R^f)ubiiqsie se trouve placée vis-à-vis du gouvernemert
français, j*ai jugé a propos de faire des ouvartures ofii-

jcielies au Roi Très ChrtHieu , à l'effet d'obtenir de âa
Maji-sto la reconnaissance , en forme authentique »

de i'Indépendince du peuple haïtien , et de p^irvenir

ensuite à la conclusion d'un Traité ae Comaiercii
entre la France et Haïti.

Si cette domarche est suivie d'un heureux succès

,

j'aurai couronne le grand œuvre de notre éaianripatiou .

j'auiai ferrué les portes dd la guerre , j'aurai agrandi
ja sphère de notre industrie et de notre prospérité. Si

au contraire rcvéneixient trompait mon attente, le mondtj
ne pourrait me reprocher d*avoir, par uj diffère uce , frus*

tré mon pays du bien qui pouvait en résulter.

C»>iinaissant vos vertus patriotiques , et plein de con-
fiance en vos lumières et en votre prudence , je vou3
ai choisis et dt^signés pour êt^'e les Négociateurs de cette
importante affaire.

En conséquence, vous partirez de ce port, sous le

plus bref dalai
,

paur vous rendre à Paris et vous y
aboucher avec les agens de Sa Majesté Très Chrétienne,
afin de fixer et arrêter , de concert avec eux , les base$
sur iesqueles doivent être foiides la reconnaissance de
JTndépendance d'Haïti, et le Traité de Commerce qui
existera entre les deux nations, pour leur avantage
lespectif.

Aux effets que dessus, je vous donne, parla pré-
geute lettre de créance, tous pouvoirs ncçt^sAÎies, poufvii
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que' yoiis vous conformiez en tout, aux Instructions qui
raccompagnent, et que vqî'S n^qutrepassiez point les

limites dans iesqi»e!les elles circonscrivent l'étendue de
ces mêmes pouvoirs ; vous promettant solennellement

,

ainsi qu'à tous ceux qu'il appariiencira , de ratifier ei
confirmer, d'exécuter et f-ure exécuter tout ce qu'eri

vertu de la présente et (les susdites Instructions, vous
^urez défini livement arrête.

Je prie i)ien qu'il vous ait en sa saiqte garde.

Donné au Pcdais National du Port-au-Prince, le 28
Avril 1824, an 21 de l'iudependance.

BOYER.

Q, -—

r

INSTRUCTIONS
Jî/.v Citoyens L^rose, Sénateur^ ft Rouanez , Kotnîre

du Gouvernement^ charges de mission près 1*^ Gouver^
7iement de Sa Mr'jesté^ Très Chrétienne

, par lettres

de créance , en date de ce jour , ojin dç traiter

de la Reconnaissapçe de ^Indépendance d'Haïti, et

d'arrêter les bases d'un Traité de Commerce.

Citoyens ^

Les événemens qui ont préparé et amené l'indépeoo

^ance d'Haïti sont trop presens à votr-. mémoire pour,

qu'il soit nécessaire d'en faire ici l'énumeratian. Il

me suffira àe vous rappeler que la déclaration de notre

Indépendance, qui date au 1er. Janvier 1804, fut

provoquée par une multitucîe d'actes de cruauté exer-

cés contre les Haïtiens avec une violence qu'il ne leur

était plus possible de supporter.

Je n'ignore pas çuie le Monarque gui règne aujour-

d'hui sur la France, n'est potir rien dans nos mal-
îieui s ; et je me plais à croire que , toutes les fois

yu'il porte sa royale pensée vers notre beau pays , il

|ou|)ifç du regret de n'avoir pas eu dans les temps.5
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ëomme présentement , le pouvoir d'arrêter îe cours des

fît-anx qui Tont désolé. . ,

Mais te soiévenir du passé a rendu le peuple haï*

tien ombrïgeuX sur tout ce qui regarde son existence

hàtionâle ; et rien désormais n'est capable , je ne dis

j>às de détruire , mais d*ébrânler même dans son es-

prit cette conviction intime , fruit d'une triste expd-

i'ience , qu'il ne peut y avoir de garantie pour la con^

sei^vatioyi de ses droits civils et politiques ^ que dans une
Indt'pendanbe absolue de toute domination étrangère , de.

toute espèee de suzeraineté , même de tout protectorat

'd'une puissance quelconque , en un mot , que dans l'In^

dépendance dont il joint depuis vingt ans,
,

Ces vérités reconnues et admises, il sera facile d'ar=

river à la conclusum de l'oeuvre par lequel Sa Pvlajeste

Loiu's XVi II ajoutera à la couronne d'immortalité qui
lui est déjà assurée, un nouveau titre de gloire pios

précieux que tous les autres aux yeux de la religion

et de l'humanité, en aimant mieux renoncer de lui-

même à une portion de l'irentage de ses ancêtres, que
de commettre là vie de ses sujets aux hasards d'une
guerre ioiritame et a la mangnité d'un climat vengeur;
en préférant participer , par tes échanges du com-
merce , à la fertilité d'un des plus féconds terroirs

qui soient sons le soleil , plutôt que d'y dominer
mê ne , mais sur. des ruines et dès cendres stériles

;

en mettant son honneur à cicatriser et non à rouvrir
les plaies d'une nation qui fut si cruellement maltrai-

tée , si indiguemement outragée ! En lin , en ayant plus
à cœur de voir tout un peuple chrétien adresser au Sou-
verain Maître du Moîîde un concert unanime de vœux
pour la f;rospérite de son règne

, que de Tentendre
maudire le jour où le pavillon français apparut dans'
.^es ports*

ARTICLE PREMISR.

Le preiTîier acte que vous devrez réclamer , avant
iaôme de goiàvenir dts principaux uoinis du Traité de
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Psiix et (^e Commerce , sera nne ordonnancé rovà^e,'

par laquelle Sa Majesté Très Chrétienne reconnaîtra
que le peuple haïiien e^t libre vl indépendant, et qu'elle

jenonce, dès ce moment et à toujours, tant pour elle

c]ue potir ses successeurs, à toutes prétentions de la

fVance de dominer sur l'île d'Haïti, appelée par les uns
SaïniDomingue^ et par les autres Hi^paniula.

Je dois vous provenir que cette forme de déclaration

est la seule qui puis^-^e dissiper tous lès nuages de la

méfiance dans l'esprit d'un peuple qui a sans cesse pré-

fent à la pensée , le souvenir amer de ce qui lui en
ii coûté pour s'être abandoimé trop iégèreu^ent à sa

crédulité.

Au reste, le caractère connu du Monarque frariçais

lie me permet pas de pri -.amer la moindre hcsitatiori

te sa part à accorder l'acte dont il sasr't, et sanf

lequel le but propose ue sauiaii être parfli.tement atteint;

Art. Il, L'ordonnance rovale uue fois obtenue ,

vous serez autorisés à conveiiU' qu/en témoignage de la

featisfaeiiiiU du peuple huïiieu pour l'acte de phiianiropie

et de bienveillance émané de Sa Majesté Tiès Clnetierme,

ji sera accorde par le gouvernement d'Haïti au gouver-
licmeiit français, eu tVume d'indemnité, une 8omme
<je laquelle sera comptée en Haïti ou en France,
e\\ cinq termes et paiemens égaux, d'année en année,
i,o\t eu espèces rneiailupies ayant cours de monnaie
liaus la République ou à l'étranger, eoit en deurées

(tu pays, aux agens ()réposes par le gouvernement fran-

çais }>our cette perception (1).

Jt; ne saurais trot) voi»s repéter (\nQ le sacrifice que
iait la Ropubi^que en faveur <le la France, n'a d'au-

tie but, d'autre fin que de manifester, d'une marière
relatante, la satisfiction des Haïtiens d'avoir obtenu,
cte Sa Majesté Très Clire^tienne

, par un acte formel et

(i) Voilà enfin nos propositions du lo Mai 1821 rcproduitejî. Ponr-

quc; ii'< lit c.l'es pas été aeceptées? Le 00a pie ivadu pui jius lia-

to^'és au Président d'Haïti rapprendrai,
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V'gcil , rapprobatlon et la confit mat'on àe l'état rie

choses, daiis lequel des «'^vénemens i xtraordinaiies les'

ont placés, et doi^t iis soi-r en fjoss'ssion depuis iiii

laps de tems qui seiiVole leur avoir Hcqiiis une pres-

crijjtion sniîî-^aiite contre toute r;'cl<im itiop,

; ÂuT. ill. Le goiivernement d H iïii vou'ant en outre

donner à celui de France une preuve de sa cor-
diaiiîé, vous auto-ise 9 déclar>^r et convenir '' aurès que
les deux preuî^ers art!c!-/s auront été lixés

)
que les

baîimens* de commerce d-'S sujets de Sa Pvlaiesté Très
Chrciienué se-ont a liuis dans les ports du co nmerce'
extérieur de la Rév>ub!ique, avec les mènes égirds
qiie ce^jx des autr.-s natioris en r.:ipp;^rt avec
Haïti, et que tontes es uiasch n iisf-s ou pro iuetions

de la France, dont i'enfiée sera permise oar les lois

locales, ne ^ero^t asscjéties qu*a':X droits daiBuorratinn
que paient ou paieront i^-s productioris et marchandises
des iï>uions les p us ftvOrisr^s dJn'^ la fiepubuq je.

, Il faudra ici fore remirquei de quelle imDOrtance
sera ceUe co >ce>sfon poiu' le cumaierce franc u^ ; car*

la seiîle diunuutî>u sur les dro ts n'entrée prociuvra à

la France un bu fice r.el qui permetira a s.s manu-
•fucti!i'es de («r s/nter leurs produits sur les niareh%
fi'Héui» saJis cr.iiudre aucurie coîu'urreuce , en même
tx;n>s qu'elle sera un sacrifice de puis de la part de la

}lépul)iique.

. Art. i v'. Kn réciprocité d'iuie corices^ion si fivora-
])le , vous devrez obten r du g )uvei nem.^nt franc ùs que
les denrées fabriquées en Haïti, tel es que sucre , cafc ,-

roîon , iuijûju, c;4cao , et auires objets de coinuierce
du crû 4e la République, q^ii S;:^rout 1 npi>rtes dans
le royaume de France , suit par navires fiauçais, suit

par navues hiïiien>, ne paieront d'au.ires ni plus grands'

droits d'entrée que cesix auxquels sou ou seront assa-

jétis les mêmes a "t cies veuaut des (HT:^se^s;ous transat-

lantiques de S-a M .j -ste Très (vhretieune , avec la fi-

Gulté de Tenirepôt pour ceux des pro luits qui ne pour-
|0at ou ne d^ivront paâ êcœ g jusonnués dans le ro-
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i'ànme âe Fi'ance, maïs qui de là seront transpertè%

dans les diverses parties de FEarope.

Il fréchappera pas aux diplomates français que lé

résultat de cette concession accordée au petiple haïîiert

par Sa Majesté Très Chrétienne, tournera presqu'eri^

entier au profit de la France, parce que d'abord son

commerce maritime prendra, en peu dé tems , une

grande extension ; et qu'ensuite , par l'égalité de droite,'

le prix de nos denrées qui devront être consommée^

en France, sera réduit pour la facilité du Cd?ns6mmaJ^^

teur.

[i est donc à présumer que vous n'éprouverez aucune

difficidté pour parvenir à fixer l'arrangen)ent des deu:s

articles précédens , dont l'observation ponctuelle de part

et d'autre sera un aliment à ia bonne intelligence dei

deux peuples.

Art. V. Voua devrez après stipuler que, dans tons

ies cas de guerre entre la France et d'autres états ou
puissances maritimes , le gouvernement d'Haïti con-

^erverat la pkrs parfaite neutralité; et qtie, le cas éché-

ant de ces guerres, il sera observé en Haïti ce quî

se pratiqué ordinairement chez les nations neutres.

Le peuple haïtien ayant proclamé , à la face du ciel

ëi de ta* terre, que, satisfait de son indépendance na-

tionale, îl ne se mêlerait jamais d'aucune querehe ex-

térieure aux rives qui bordant son île , ne peut, dani^-

^ucun cas, manq-er à son serment ; et Pon deman-
derait envaiu qu'il prît part, sous aucun prétexte,

aux débats ou dissentions des autres peup es ; car bor-

nant toute son ambition à s'occuper du perfectionne-

ment de son agjicuîture et de sa police, toutes les

stipulations qu'tl consentira par la siiite ne seront jamais

que relatives à ce qui concerne directement ies inté^

rots intérieurs de l'état.

^ . 11 conviendra aussi de spécifier que les bâtimens de

I guerre de Sa Majesté Très Chrétienne seront admis ,

/i partiellement, dans les ports ouverts d'Haïti, pour s@^

I i-siVâkhir, s'approvisionner, ou se réparer; mais- que ^'^^
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âatis aucun cas, les escadres et flottes dé guerre ne
pourront y entrer.

- Art. VI. Le gouvernement de la République accueiî-

1 fera avec plaisir dans la Capîta'e un chargé d'affaires

1 ou consul général , et , dans sts diiïerens po:ts ouverts ,

I des agens commerciaux nommés par Sa Mujesté Très
i Chrétienne, pour veiller aux droits de ses sujets commer-*
f çani en Haïti. Kn retour, le ^gouvernement de la Ile-

\ publique demandera qu'il soit admi^ à Paris un seul agent

I îiiïi en , pour faire au gouveruemeiît français, lorsque

je.s ci*consuu'>ces §e présenteront, les couiniunications

qui pourraient intéresser la prospérité des deux nations,

la bonne iîûeU>gence qui doit deL^ormais exister entr'ellesr

et l'entier acconij^lissement ou la parfaite exécution dô

I tout ce qui sera convenu et arrêté.

La conduite loyale qu.'a constamment tenue le gou-
vernement , depuis ia fondation de !a KéptiblÎGue, le

respect invioiable qu'il a toujours porté au droit des
gens, ne peuvent laisser aucun doute sur sa bonne foi

5

et il est fondée, attendre , delà part du gouvernernent
de Sa M jesté Très Chrétienne , une égaie réciprocité

de loyauté et iie franclnse. C'est pourquoi vous, demeu-,
rez autorises à promettre qu'en tou^^^ circonstances,

après que les conventions seroiit anet( e s et ^îgnees ^

Ae gouvernement d'Haïti s'a» tachera, avfc une. scru-

puleuse délicatesse , à exécuter ponctuellement tout ça
quT résultera du traire basé sr.r les présentes Instruc-

tions ; et que, hi ( ce qu'à Dieu ne ptaise ). des difficultés

survenaient dans l'ex-^cution des clauses or» stipulations

arrêtées,, la boniie foj , ia loyauté, et lapbis grande
bonne volonté seront euîpjoyees de la part du gouver-
nement d'Haïti , poirr faire disparaître les mal-eritendus ,

comme il espère tiouver dans le gouvernement fran-

çais ia m,^me droiiure et les mêmes sentimens.

Aussi il ne sera et ne devra point être demandé d'autres

garanties pour l'exécution de totit ce qui aura été con^

\caii5 ^ue riioaueur des deux peuples et rinébr^ïdabi^
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pcm?tir\€e de îpiïrs goiiveuîenjens re?pecfifs daiRS ]esr

j)!U cipes de justice et d'fqii té.

Ttiiirs spiiî , i ituyens , les L stnictions (pi limitent

Tos jouvcirs i\'à)\s i'iniv^orîaote misfeîon qui voi.s est

conlitt : L sti ?k tion^ , iiii.xi|iieiles votis le ih^rogertz

point, îDaJS \ojîiUtrZ bien \cus ( oiif«.raier , en vous
CondiJiïiaî.î toujours (raf^rcs i'espnt qui its a dictées.

tôiii ce, me ït o^am en votre zeie et tn vo^re pni-

deiiCe, je pi;e pua qu'il vous au en sa vanité garae.

Donne au Paiiis National du Porî -au- Prince, le

Avili i8^é, ail ^1 ue i*lïiue].endance.

BOY ES,

Jîâvre, ."^i Mars i824.

J iS'oT? Eâ'ccUcnce le fr^ sident d'IIcaîL

Monsieur le Pi ésirlcnf

,

Je m'enjpregse d'tujuoricer i\ Yolje Excellence que fàt

fni Dïlle eu ratie de ce port , ilaus la lui! «iu 22 de ce uk)]*),

ppjes un nar!f;îit:^e aO'Cux qui a ete biii\i , à eJijq jours de

là. de iVv(ueiîeut le plus hem eix eî le plus eAhyordinaiîe

qu'il urns fùl pernuE d'tsperei. ; nwiih ]e n)'alistieus eu ce

ji.r;Q:rut de ces dctait^
,
pour ue v( Uî> faire part <pie des

3iiii>nu;î lions que je sais devoir plus pajiieuiièreiijcut vous

intéresser.

.r;,i (te e^vtrénicment favorisé pour mou dt harquf^ient, aus-

gîiot mou entrée dans ce post, et ne ujci si^is oecuj)é , après

îiVoir écrit au Miniatre, que t^es LuoTens de me rendre sur

1-. cliauip.à St, Lô
,
nonr ieoiettr*- à M. Ei>u)ars£;art ce dont

i étais el>art>e poui lui de la jiarl de Tôt? e L>Ci il-. uee , c-t qui ne

IWQ. quitta jaruais au u>ilitu des p'us i^raiids ilaugers. Je i-arlis

\vi 20 p.our cette destination, et j'\ arrivai le 2 4. Je fus

reçu de lui comuîe if ni'a.tteudais à Téire; il \n\\ lecture

de mes p?q)ic:s et m eu lénioigua , son '^rsticre satisiaetiou.

îl avail reçu celle que je lui avais adiessce le 29 jauvier^

tl dont Yôlre i^ceilence doit se rappeltr c^ue je lui donnai
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connaissance ; ensorte qu'il «jtait déjà préparé à tontes les

liomelles que je lui apportais, il jugea qu'il ëlail iijdi»-»

pensahie que je ue (îsse chez lui qn'uu fort court sëj )ur,

et que je reioiuuasse «le suite au Havre, pour y alLeudte

l'arîivée de FEiivoyé de Votre Excellence , el y suivie les

instructions qu'il me doiuierait de Pans, où il allait se

reudre lui méine le lendeinaiii. J.^- le quittai le 26 au maliu
,

et le 27 j'arrivai au liàvie, où j'a[)pris que le navire aue
j'attendais n'était pas arrivé.

Duratjt les quatre joius <i'ah!>ence que je venais de faire,

un n.ivi; e , doijt la destiiiaiion était j)ou«" Jacmel , avait mis
à la voile , ei je fus au désespoir d'avoir niariqué cette oc-
casi^ui , pou!' apprendre mon arrivée à Votre iixcellence.

Aujourd'hui, 5i du courant, je reçois une lettre de
M. E^ujani^iii t . par laqueU^^ il m'uiforiue que les disposi--

lïous du ^«juveruerneni , dont vous avez parfaite connais-

sujce , n'oiit pas et n'ont pu clian^ei- , et tju'd considère

les choses couirut^ devant avoir la plus heureuse te nnuaisou.

Les venis ne se trouvant pas eu ce ruouieut f*»voral)les aux
«rnva^es , on m'a laî.->sé la liiierté d'aller passes" vi jgt-qiiatre

iienres à Pans, que j'euîjHoîerai à voir ma ruuille ainsi que
les ujinisl.res. Je revieodiai le suûe ici })Our nj'y tiouvei" a

l'arrivée du iïamvq le (hurles ^ sur le^-piel l'Envoyé de Votre
Excellence a dû s'eaii)arqnei\ Je partirai avec lui pour
Rouen, iîussitôt son deba! ({uement , et je recevrai dans ce- te

vide les instmctions (pu me se; ont envoyées de Pans, f>our

me faire connaître où nous dev«)ns rjous reiuire. Nous trouve-

rons M. Es!nanii;art au lieu qui nous aura été désîgué, et qui
Fie se a prohaidemeuî pasliois de E^ au ce. C'est là où, comme
je ne puis pas en douter, d'a[>rès les excellentes dis|)osiiions

qui m'ont été témoii*uées par Votre Excellence, se teroii-

iiera la grande et im[>Oitante alTaire.

S'iî arrivait, contre mon attente, que le Charles arrivât

dujs les trois ««u quaire jours d'absence que je vais faire
^

M. E.louard Bonafé , a[irès avoir fait donner à l'Euvové de

Votre Excellence toutes les facilités |>ossiij!es de proni[>t dé-
J)arquement, par le commissaire générai lie la marine qui est

déjà, piévenu à ce sujet, l'accompagueiuit a Iloueuj el rtë-

.teiait avec lui jusqu'à luon anivéa.
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Jfai lîe^i de croire que Yotre Excellericç sera satisfaite d^

|ons ces (ictaïls, et la juie de voyiou* bi^ri recevoir la uuu-î

Wlle fissui'aace tia pKi& prirfoiid reâpect , avec lequel

J'ai FJsonnenr d'êlre,

Bcm très humble et très obéissant serviteur ^

A. DE LAi-JOK.

P. r ~T

H4vrc, le 5 A-vriî 1824*

4 So)i Excellence le Frésidcnt (TllditL

Monsieur le Président

,

J'arrive de Paris; et, comme à mon retour an Havre
^

îV ai retrouve le paquft que j'avais en l'honneur d'à»

dresser a Votre Éxc<lieuce, et que je supposais de-^

va«r être parti durant mon abserue, je l'ai décacheté

pour y inclure quelques mots d'iine uate v\\\ peu pluf

friche que la dernière.

Je m'en étais parfaitement rapporté à ce qui m'avait

été aïînoncé ici par Monsieur Esmangart , touchant

ja satisfaction du gouvernement sur l'ëîat présent des

clioses avec Haïti, et ia certittide qu'd m'avait donnée

que les diS})ositions étaient toujours aussi parfaites qu'a»

vant mon départ pour le Port-au-Prince: cependant,

je sentais quM maMquait eucore a la joie que j'en

avais ressentie, celle d'apprendre par moi même \\

confiim-ition d'une nouvelle aussi intéressante: et

c'est. Monsieur le Président, ce qui vient d'avoir liet^

durant le court séjour que j'ai fait à Paris.

J*ai reçu des Ministres du Roi l'accueil le plus flat-

teur; et lis ont eu la bonté de me croire be^ucoup^

plus de mérite que je n'en ai assurément , car tout

b'tsst fait par vous. Monsieur le Presiaent, et par la.

geuîe confiance que j'ai , à la vérité , été assez heureuîT

pour vous iïispirer , et qui ne sera pas troppée ; V^tjre

^Çjccelience ptîot en étrô assurée»
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, Beanconp de ^ens , animés par des vues d'int^rêxji

bien différens de ceux du gouvernement , ont fait et

ifont encore des efîbrts inouis pour déraciner le fonde-

tnent d'Une si beliè œuvre, et donner à la direction

dte bette affaire un cours tout à tait opposé à celui

qui ddit être suivi; mais ils ont complètement échoué,
^t ils échoueront toujours. Le gouvernement , ferm^
dans les excellentes dispositions qu'il a prises, fait

fort peu d'attention à toutes les intrigues tt à toutes

les manœiivres qui, ne «'accordant j>as avec ses vues,

sont très assurées dé ne pas obtenir son assenti-

iTient.
r ,

Nous attendons, avec une impatience que je ne puis

vous décrire , Tarriv» e du navire le Charles , sur le-

quel l'Envoyé de Votre Excellence cioir se trouver.

Bt les choses iront au plus vite , vous pouvez y
Compter.

J'ai l'honneur ^'ètréj

Monsieur îe Pi èsitîetit

,

De Votre Excellence,

XjC très Immble et très respectueux servîteur ^

A. DE LAUJON.

îlâvre, le 7 Avril 1824,

j Son E:tceUence le Président d^Haïti:.

Monsieur le Président ,

j'ai eu rhonneur dVcrire deux lettres à Votre Excel-
lence, par iè navire t* Alexandre

,
qui est paiti avant

hier de ce port pour lé Port- au -Prince.

Far la première dti 31 mars , je l'informais de mon
arrivée et lui donnais quelques dViaiTs sur le naufra-

ge que j'ai fait sur le navire le Voliaire , à bord du-

^\q\ }^ m'étais embarque^ Je 5. février dernier. £llw'
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^vif?5 nn 1^ reconnaître la îrrâce véritablement celèsfëi

<^îsi cl permis que j:^ fusse sarsvé cVuu pareil dann;er et

nue je le fusse par un bâtiment également parti du
Port-au-Prince, quelqties jours ar>rès nons , et qui avait

notre rnême desrinatum ; en sorte qne rien n*eiit a
sonifrir des .^'"a dî> mté?étP) dont je me troîjvais chargé*

J*ai dit è Vot^e fixceMence, qne je n'avais fait que
poser an Havre, où le commissaire g-éneral de la marine
avait mis le plus crrand zèle a faciliter mon proiiipt

fiôhavqueiP.ent , et oire itérais parti de suite poiîr Saint-

L6 , où l'étais certain d'être vivement attendu , f)ar la

raison que les lettres que j'avais ( ciites du Port-aii-,

Prince à la un de Janvier, lettres que vous connaissiez

et que j'avais co?'fïces an capital rie du Grand Amedi^e,

f-taient parvenues à leur destination. De Saint-Lô,
Tïv>rqie!]r Esmangart m'avait prompfement renvoyé au

Havre, pour y recevoir IMuivoyé de Votre Excedence
om\ était attendu par le Charli^, et me rendre avec
jui d;'af)ord à Rouen, etîsuite a?? lieu qu.i me serait

indiqué. Monsieur Esmangart devait quiuer Saint La
queqhies heures après moi , et iau'e toute diligence

pour Paris.

l/a première lettre que je reçu'^: de b'i le lendemain
rTe son arrivée, me confirusa les instructions qu*il ve-

nait de me donner, et m'annonça la sausfaclion dw
gouveri!emer;t , an sujet de ce qui s'était j.»assé à St.

Dormngne entre Votre Excellence et moi , ce qui me
fit nu extrême plaisir: enfin, il me marquait qrse, si

je p.révoyaîs avoir le teriis de venir à Paris pour r'y

p.asser que 48 heures, j'y serais fort ben reçu, et que
ce voya<xe pourrait avoir des rcsuha's avanaageux. Je
ne tardrd pas a me rendre à cette invitation , qui sous

plusieiM's ra|)porîs m'était on ne peut plus agréable,

îîe m'etant î)as encore rapfu'oché de ma famiihe.

. J'ai
, par ma lettre à{\ 5 avril, après mon relourde

Paris, fait connaître à Vqfre Excelience , combien j'a-

vais vcritable'.nent à me féliciter de ce voyage dans

1^ capitale j tt je ne puis comparer la salisiaction qu'il
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.

•in^a fait éprouver, qu'à celle dont }%iî toujours joui

avec vous, monsieur le Président, pendant mon der-

ijier séjour au Poit-ati-Prince. Tout est franchise et

loyauté dans cette affaire , n'en doutez pas un seul

instant. Je vous ai parle avec la ferme assurance qu'ins-

pirent de pareils sentim» ns. Je vous ai sup^vlié de re-

pousser loin de vous toutes les sugij^estiorfS ma'veillan-

tes dont vous étiez accablé, et de les remplacer par

la confiance la plus intime dans les dispositions qui

vous étaient aiinoncéi^s, et qui devenaient sacrées daiiS

leur exécution dès i*instani qu'elU s énanaient du gou-
vernement <le Sa Majesté, ("e que je vous ai affirmé

à St, Domingue ^ je vo;as i'afïiime aujourd'hui en Fiance,

Je n'ai pas écrit un mot iorsqu.:^ j'étais prè-^ de vous

qui n*ait reçu l'assentunent de Vi>tje excellence, et

je n'ai pas profère ici une seule parole qui ne soit sor-

tie de votre bouthc-. Tout est vrai dans ce qui a été

CÂt et écjit; et c*est la ce qui doit être une garantie

positive (les succès que vous avez iieu d*esperv-r et

dont noub partagerons avec voi.s toute la satisfaction.

Tout est prêt pour recevoir \otre F.nvoye , à qui

iious presiuiioiiS âujourd'hiii 4^2 à 43 jours de traver-

sée sur le Charles: tout est dis;)OS." p^ur que la plus

grande cel rit^^ diris cette afftire itpoiuie a vos désirs

ainsi qu'a ceux ciu gouvernement ; et tout doit nous'

faire esper-r que n «us ne serons pas long-temps en-
suite à nous rendre près de Votre Excel ience.

Veuillez pérmei ne , MonNiéur le Président, que les

j^entimens (jue vous inspuez et que vous m'avez mis à

Blême de si bien apprécier, s'ajoutent au très profond

Jiespect avec lequel j'ai rhonneiu' d'être.

De Votre Excellence ,'

ï-c ti'cs liumole et très obéissant serviteur^

Ae DE LaUJON.
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îîâvre , le 18 avril 1 824.

A Son Eo'cellence le F7^ésiéent cTHaith

Monsieur ie Président,

• Votre Excellence a dû recevoir ies diverses lettres

q?ie j'ai en riionnenr de lui écrire à la date des 31 nsars^

^ et 7 avrd, par ies deux navires F Akœandre et lé

Mercu ?^^ , d a Ha v re *

Ces lettres iui ont fait conDaiîre la bonne et bien

satisfaisante réception qui m'avait été faite à mon
arrivée par monsieur Ksrnan^artj amsi que par !e^

niiîiîstres du Roi petid-ant mon court séjonr à Paris^

Je n'y avais été qvie pour y rester 48 heures^

d'après la permission qui m'en avait été donnée, et

je ra*étais empresse de revenir ici [)rendre mon poste ^

atia de m'y trouver à l'arrivée de l'Envoyé de Votre
excellence , et le conduire avec moi au lieu qui devra

m'étre dési|i:né, lien auquel monsieur Esmangart s@

rendra lui-même. Wien n'a changé depuis la date de
îna dernière lettre; senlernenr, monsieur Esmangart a

été nommé à la Prefectuie du Bas-ilhm , en échange
de ceiie de ia Maiiche ; mais ce cliafsgemeiu

,
qui a eu

lieu entièrement dai!S ses intérêts , n'apportera aucune
entrave à l.i sîù'e de nos afiaires. Sa dernière lettre de
Paris, îMj momeiït où il mumail en voiture pour aller

prendre sa faïui'e à Siiot-Ivô, et ia mettre en route

pour Strasbourg , m^aunoriçait que tout ét-dt tou-

jours dans le même éiat de perfeetmn , et que Ton
attendait que mes nouvelles annonçasserit l'arrivie du
Charles avec la personne qui doit se tr-iuver à son bord.

Ce navire dont nous a\'o is
, par la Nouvelie-Angleterre

,

avis du dei>art du Port-au-i^rince , le- â8 février au
nivtin, a aujourd'hui 56 jours de traversée, et c'est

uîî tems enoriue pour va\ navne cPau^si bume marche
et aussi bien commandé. Je suis darss les angoisses ^

iimnsieur !e Président ; et si , d'ici à plusîeiirs jours il

%ïQ parait pas, mes iriijuietudes seront au coiubie. L'esac««
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tîturle que je mettrai à profiter de tontes les oeca^
sioiis p air vous crire vous tieiKÎra paifaiteineiit an cou-
rant. li n'y a de ttîa part aucun mystère dans Cv-îte

correspondance qui n'est nullement ignorée. Je la con-
sidère dans roîat pr= sent des clioses comme pouvant
être satîsfaLsante pour Votre Exct_]lence; ede est à mes
yetix un nouveau >'age de la conHarice que je me
SUIS efîbrc' de vous Uis|)uer, et a iaquelie vous avez
daigtié répondre avec tant de buiite : or tout cela est

bien vu , et bien reçu.

/ Je crains beaucoiîp , monsiein* le Président, que des
nouvelles qui viesmerjt de nous parvenir ici de Samt
Thomas , d'où on les avait fait pa.^^er de suite à Santo-
Domiugo et au Fort-au Prince , n'aient produit chez
vous un fort mauvais effet. Ces nouvelles, soi-di'-^ant

venues de la Martinique, atuionçaient qu il y » tait

arnv- lUie escadre conHi<iérable à bord de laquelle sa

trouvaient vuigt miHe hommes de troupes et huit p:é-

iicr.-ux ; lesquelles forces , disait-on également, ne pou-
vaient êsre destin es que contre SI, Domïngue. Rien de
plus absurde que ces nouvelles: il est arrivé à la Mar-
tinique deux miiie hommes et quelques bâtimens de
guerre, ^onà à quoi se réduit cet envoi si redouta-
ble. Je n*ai assurëinent pas la crainte que Votre Ex-
cellence y ait donné la moindre îo\ ; mais tout le monde
ii*a pas le bonheur de juger sainement des clioseâ,

comme qWq le fait.

Js désire de toîite mon âme , monsieur le Président»

que ma premère lettre soit pour moi une occasion de
faire counaiire à Votre t^xcellence tout le soulage-
ment ainsi que toute la joie que j'éprouve à lui an-

noncer i'arnvée de son Envoyé.

J'ai l'honneur d'être avec le plus profond respect
^

Monsieur le Président,

Pe Votre Excellence,

I^e crès humble et très o!>élssant serviteur^

A. DE LAUJON,
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Hâyre, ce aS avril iSai.

A Son E-xcelknce le Présideni d'Haïll*

Moùsienr îe Présiî^ent

,

A l'exceptivin à''\u\ D:i\ire qni çst pirti ponr Jacrneî,

l^iiraiit la frt& courie absence qne j\tî faite, aussitôt mon
iTjou arrivée d.'u ; ce port, pour ine transporler de suite à

Sûfit \a). il ij'(st [^as iuie opcasioii qui se ^})\{ olTerte pour
6V. Donihiaxu^ doîil je iraie profite pour avoir l'hoDueur

d'écri' e à \oî!e Ei^celieuce: et j'aurai lonjouis Fadention

de lui ra[)peler ces 'diviv ses occasioiis , iAm qu'elle puisse

savou^ fei elîe n'aurait pas (juelqu*^s leUrcs eu retard, ce qui

iiQ pou 'rai t arriver cepeihiaut
,
que dans le cas où il serait

survenu q?ie!qu<s malheurs à ces halimeus, car toutes mej?

lettres s )Ut ici confiées aux çapjtaujes par le coninussairQ

général de la marine, et iis eu donnent un nçu, s'obii-

gearït de le.s remellre eux-rnéiiiCS à \ocre Exceilence. Les

navires par lesqu^ Is j'ai jijsqn'ici écrit , et les seuls (]ui

soient parîjs, &onl VA lea:andre , le Meixurf ^ et le Courrier

de Jacnieh

Nous avons en , depuis ce dernier départ , l'arrivée dq.

Charles , si long-tems atteirdu par nioi , monsieur le Presi-

deiit , et qtii ni'a (Jotme le chagrin de n'y pas voir, com-
me passagtw", la personne tpie Votre Exceller*ce doit envo-

yer, l^e capitaine
,
qui a éle prévenu [)ar le commandant de

p>ort de se rendre sur le champ près de moi aussitôt son

arrivée, m'a bcaucou}> sor.Ii^é en me fnsant connaître ce

qui lui avait été rli t. par Y^l^*'^ Excellence avant son déj)art,

et ce qu'il éhîit chargé par elle de n^e r» [)éter. Je suis

convaincu, Uîonjieur le Piesident, que vous n'a vc^z pu avoir

qne d'excellets jiîotifs pour dilTcrer de quelques jours 1 en-

voi rj.e cette personne par \\n autte I atiment : mais ime
affaire d'nrj si liant inierét gngne toiq'ovirs à ne pas être

différée ; et, quoique rien ne soit ai>solnment changé dans

les dispositions qui doivent assiuer sou succès, c'est un
lïien réel (qu'elle ne soit soumise à aucun retard. Votre

EiwCelieuce pense comme moi, j'en suis certain. Enfin ^j^c'esl
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oiijourd'îivn OU stir la Virginie, ou sur le Télégraphe^
que «ioiveiit se reporter tuutes mes espérances, car ces bâ~

îimeiis snnt les seuls qui se trouvaieut sur la rade du
Port-au Prince en destination pour le Havre, lors du départ

du Charles^ et ils doivent mettre à la voile dans les pre-

nûers jours de mars.

Il y a une heure environ que le commissaire-général de
la marine a passé chez moi

, pour m'annoncer qn'il avait

avis que le Télégî^aphe venant du Port-au-Prince , était

entré eu relâche à Ciierbourg , à 5o lieues environ de ce

port; que ce bâtiment avait deux passagers à son bord,
et que, se trouvant sous le coup d'une quarantaine de 3 à

4 jours qu'il n'aurait assurément pas faite ici dans le cas

où l'Envoyé de Votre Excellence se fVit trouvé un des deux
passagers , il ne levei ait l'ancre pour gagner le Havre que
demairj et ne pourrait par conséquent arriver au Havle
qn'apiès -demain.

La queslioj) bi^n importante pour moi actuellement,

monsieui le Présrdent, f^st de savoir si cet Envove est en
effei un des de'jx j^nssagers, el je n'ose nas me livrer à
toute la sati-fai;lîon que me cause l'espérance qiie j'en aL
Le Télégraphe est un navire t- es Tin, très solide, et uu
de nos medlrn' s voiliers, mais je sais qu'il n'a pas été cons-

tiuit })Our la conrnofitté des passagers, et je craitis ])ieu

que l'on ne hii aU p'ef^ré /// Firgi/tie. Enfin
, je ne resterai

pas long tems dans celle anxiété.

Comme le Qîîîàsne de la ma ine connaissait le nom du,

navire qui était atlen Ui , je lui ai de suite écrit ponr lui

faire savoir tout ce que Yotre Exceil'MJce m'av*iit fait dire

par le capitaine de ce navire bu sujet du retard qu'avait

é[>rouvé le dé(>art de son Eiivr>vé, et l'assurance, qu'elle

l'avait chargé de -ue donner, que cetle personne partirait

sans faute dans les pretniers jouis de mars. J'ai eu l'at-

tention de fane ré iiger au capitaine un rapport fort exact

sur ce point , que le cotuniissaii*e-général de la mariiie

enverra de sou coté au ministre, et qui s'accordera par-

laitement avec la kUie que je lui écris.

J'ai également adressé une lettre à monsieur Esmangart^

«ne je croyais de retour à paiis du dernier voyage qu'il
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avait fii^ à Ssirit-Lo pour aller y cîierclifr sa fSîîiilîe;

mais il s'esl trouvé qne ma ieltie écâle et partie, j'en aï

reçu iiîie de lui qui était eoeorc datée de Saint-Lô , et

par lacpiellc il m'aunoiiÇait quM li'en partait rpv.mjourd'hni,

qud 'je séparerait de sa fiunilîe aussitôt qu'il sei'ait arrivé

avec elle a ^aeri , qu'il lui ferait poursuivre sa route pour
Pari?, el qu'il se dirigerai? seul sur le Havre, ou il avait be-

soin de me voir et de j)asser quelques jours avec moi. Je le

coDçois parfaiiement ; car iî ne pourra probablement })as

rester }ofç.j^-teîi)i;s à Pans ayant d'alkr
|
leudre jio&session de

sa nouvelle lirefeeîuie, et nop.s avons bien besoin de nous
entendre jiour s:ivoir où nous n;;us rei'jindrons. Il n'avait

el ne pouvait avoir aucnrje nouvelle de l'arrivée du Charles

^

sur lequel il était dans la plus granrle coj. fiance que devait

se Trouver l'ijjvové ie Yotre ExceJlence: et, comme ce na-

vire avait plus de soixante pour s de traversée, il me mar-
quait à ce .^uiet quelles étaient ton! es les inquiétudes mi'il

erï cv)ncevnl. Je n)'atl:enris donc à le voir arriver ici demain
ou après-deinidn , ce qui me fliit un bien gi and {ilaisir.

Voda l)îen exacteîuent , Monhienr le Président, la situa-

tion actuelle des choses. Votre Excellence est en tout point

aussi bien informée qn.e je le suis rnoi-inéiae. S'il arrivait

quf* le Ga|>iiain« de lllcbé^ à qui cette lettre sera remise,

îie j.>as lit. pas deîiiain
,

j'aurai l'attention de ne la lui faire

doiin^er qu'au dertûer moniPSJt , afin d'y ajouter tout ce qui

serait survenu de niuiveau depuis cette date.

Le capitaine du Charles m'a d\l cpie Votre Excellence

avait eu assez de bonté pour m'écrire un mot au sujet pro-

bal}!emrnt du retard qui a eu lieu ; mais je ne l'ai |>as ? eçu ,

et j'aur.'iis été bien satibfait que ce fùl ce capitaine qui en

eût été lui-même porteur.

L'Envt>yé de Yotre Excellence a son appartement tout

préj)aré à côté du mien, chez M. Edouard Bonafé ; mai&

iKjus ne resleîons que tout au plus vin^t-quatre heures au
Havre, ausst^ôv son arrivée. îi serait bien essentiel, pour
la grarnie célérité dans cette alFaire ,

q\i'il [^arût avaiit le dé«=;

part de M. Esmangait pour Stra&]>ourg. i
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Du 28 Avril, à 9 heures du mafht

Le comn)it.saire-général de la marine me fai!: connaître,

â l'iiistaiit
,
que Vou lui a trausiuis \mv terre, de Clieibonrg^

le rjojii (tes deux passagers qui sont à bord du 7V/e-
graphe ; A me les imaniie, el je ne lecojjnais dans aucnii

de ces deux passa«^eis C(dni que je désiveîais y trouver. Il

tn'iuforme également (ju*^ le navire llîtbe soi lu a du port
à lO heures, et que j'aie à iui eiJvo\er la letire pour
Yoire Exeellence qu'il doit coiifîer au capitaine de ce na-

vire, loutes a)es es|>érances se reposent donc sur la Vir-
ginie', cr il i.y avait pas d'autres i)àtiniens, au départ
du iJharles^ eu destinati-n poui- le Havre dans le commen-
cement de mars. !.a Virginie , qvn est p.irtie ceux jours
avant te lelégraphe^ au-ait aujour.j'iiui 5o jours de tra-

versée et fie pourrait par conséquent laisit-r a pa-aih-e.

' J'atien-ls auiî>UMi'hui M. lé conseillet-d'elal Lsniauiiart

,

après le contenu dr^ sa (ierijiere Itthe.

J'espère vous annoncer par la piesiiière occasion , M,
fe Président, q^ie toutes mes anxiétés soiit a» rivées à leur
ifceruie, et que les choses commencent à marciier.

J'oi riionnenr ri'ôtre avec îe plus profond respect^

Monsieur îe Président
,

De Votre E5.( énoncé,

Le trë^ îinmbîe et très ol-élssanî serTltetifi

A, DE LALJOJN.

Havre , ce 28 Avril , à 4 laeures du soir,

A Son Ejccellence le Président cPHaïtii

Monsieur le Piésldent^

J'ai l'honneur d'annoncer à Votre Excellence que ]^
joins en ce motnent du plaisir fie uiq trouver avec Mon-
sieur Esmauf^art qui est ainvé ici il y a quo!ques li!

i). lae GOiiijui&sait pas i'anivée du navire le Charles

^

ures ',

et g
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appris nvec peine que ce Lâlimeot, snr lequel bous comp«
lions , n'avait pas amené i'^nvové de Yotre Exrellf nce

;

il coiisîdèie celte oiicoTîsianco comme mallîeuren.se , d'iif-rès

J annonce qui en avait éîé faUe. Je lui ai rf'p<^îé tont ce
que Votre Ei^celleuce m'avaic fait dire par le capitaine Je
ce Lâtimenl, et Fassurance fpi'clle m'avait fait donuer que.

cette personne pat lirait dans les premiers jouis de mais:
ce qui lepôrlait auj^'ùrd'iiui luules dos ésnéraucès sur î»

Virginie qui , a^tUit 5d jours de mer , ne pouvait larder

d'ariiver. Monsieiu' Esmaiigart profite de la circonstance

prêseale pour adresser tuie leltie à \otre Excéltence.

J'ai riiôccenr crétre avec le plus profood respect,

Monsieur le Président

,

De Votre Excellence

,

Le très humble et très oliéissant serviteur :

A. DE LAIJON.

P. S. Je suis fort satisfait du petit retard qui a eu lieu daà^

le départ du navire L'Héhé, 11 mettra à la voile demaia.

P.

Le Havre , 28 Avril i8*24,

A Son Edcellence te Président d'HaïîL

Monsieur le Président

,

En quittant le département de la Manche pour aller

dans celui du Bas-IihiD, dont le Roi a bien voulu va^

confier i*administratioj}
, l'ai piis ma route par !e Hâ\re,

dans i^esferance d'avoir des nouveHes du navire /e Charle s'^

qui devait porter , m'avait dii M. de Laujon , la per-

sonne chargée de votre conîiance. Ce navire, aprèsr

vue longue et pénible îravusëe , était arrivé sans per-

sonne ni lettres, et ceia m'a iort contrarié. Le capi^

tauie , que j'ai fait venu*, m'a confirmé ce que vous?

Faviez cliarg^» de dire à Mv da- Laujou > et d'api^s^ cela-,



ihbus atietidohs avec impatience le Télégraphe et îà

Virgirde,

Le Télégraphe e^i 2iYî\vé ^V2Lni'h\GY a Cherbourg, où
fî a été obhgé de relâcher. Il n'a à bord que deux
personnes dont les noms nous sont inconnus, et nous
lie savons pas encore s*il a des lettres.

Qiîant à la Virginie , elle n*a point encore paru.
On voit au large un bri<. k : peut-être est-ce celui que
ïious attendons, et je dt^sire bien sincèrtment que la

personne que vous avtz af»nonccè , soit à bord. Je ne*

partirai pas d'ici , dans tous les cas, que ce navire ne
soit en rade

Je do^u'e bien sincèrement, Monsieur le Président ^

que cette néoociatîou puisse s'ouvnr. Les di.spositions

sont toutes favorables , et je sjrui bien heureux de
pouvoH' amener à sa fin une affatie d'un si haut intérêt.

Je saisis cett^ occas O!) , Monsieur le Président, pour
TOUS leitcrtr riioniaiage du res,. ect avec lequel je suis.

De Votre Excellence
,

Le très humble et très ol^éissant sèrvitear^

Paris , ce 8 mai 1 824.

À Son Èxctllence le Président d'Haïti,

Motisieur le Président ^

J'ai ^{ùiltë àvant-hîer le îialF'e, d'oii j'ai été rappelé aussifot

après Petit! ée daus ce port du navire h Rousseau qui était

parti du Port-^ao Hiîncé îé q5 fuars. Ce navire est le qiia-

triètne qui soit arivé au Hàvre^ depuis It^ Charles^ capitaine

Doullé, sur lequel devait s'embafqTier ITjjvoté de Totre
Excellence : et uôu seulement cet Envoyé ne s'est trouva

(Sur aucun de ces quatre bâtimens, mais, ni moi, in M.
E»maugart , n'avons eçu d'iijformHiious qni nous aient fait

e^oouaiUe Ja c&use de «3 retard. Le gouveriiemeut ae pen-f
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gîïîitfos, môBsieur Iç Présieient ,
qu'il fôt possîMe, (faprea^

tontes les pièces dont j'ai été porteur et qui sont aujon*

d'inû entre les mîfîns de Vorie Excellence, qii'elle put

concevoir le pins léger doute sur Texéculion fianclie et

loyale des dispositions qui lui ont été annoncées concer-

nant le Traité à intervenir , a vu , avec une ext! ême sur-

prise, d'abord qne l'envoi de ct^tte personne n'ait pas en

lieu, ensuite qu'aucun avis n'ait été donné sur fes motifs

qpi ont pu occasionner son retard. J'ignore jusqu'à ce

moment quel est le parti auquel il se décidera , et ne

puis assez exprimer à Yotre Excellence eomlûen cet état

de choses me fait éprouver de chagritj. J'ai été comblé

de bonheur tout le tems que j'ai été près de vous, M.

le Président
;

}';»i rapporté en Fiance ces mêmes senlimens

dont vous m'aviez pénétré, et je ne les ai décrits qu'aveo

impertection au milieu de tous mes efforts pour en retra-

cer la vérité; j^-ii dit ce que je |>eijsais, et j'cuTirme encore

que mes opinions ne sont f^as changées: cef)endant les;

intentions que j'avais annoticées comme étant celles de \otré

Excellence et qui avaient été confirmées par elle dans sa

lettre à moîisieur ie Conseiiler-d'état Esmangart , ne rece-

vant aujourd'hui aucune coi firmation des preuves^ qui de*

vaient en être données et que l'on attendait, où est pour

moi la possibilité de ran^ener la confiance et de faire cesser

les inceitiludes? ces moyens sont au dessus de mon pou-»

voir.

Je n'ai ni le coursge, ni la force, de rien ajouter de

plus à cette lettre, et ne puis, monsieur le Président , vous

exj)rimer que mon profond cliagrin , et le désir que j'ai

de la prompte arrivée de l'Envoyé de Votre Excellence,

J'ai riionneur d'être avec tous les sentimens que vous

jskie connaissez,
Monsieur le FrésiJeut^

De Votre Excellence ,

JL« très buihble et très respeetiieux i^r^IteuP/^

A. DE LALJON.
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Paris, le 12 Mai 183 4,.

A Son Excellence le Présldenl d'Hditu

Monsieur le Président,

T'A eu rbonrieur de vous écrire , le 8 du courant , aus<>

sitôt mon retour à Paris, où j'avais été rappelé après Tac-

rivée du Rousseau , à bord duquel ne s'était trouvé ni l'Eu-

vové de Votre Excellence , ni aucune lettre qui eût été

adressée soit à moi , soit à M. Esmangart , pour nous faire

connaître les causes d'un retard qui devient si malhenreux.

Comment est-il possible, Monsieur le Président, qu'aucua

rapf)ort quelconque n'ait pu obtenir votre croyance , au point

de vous faire douter un seul instant de la franchise et de

la loyauté du gouvernement du Roi? M. Esmangart serait

donc également entré dans les vues de vous tromper ; j'y

aurais donc participé moi-même. Or, je demande à Votre

itxoellence si rien de tout cela est concevable. Des arméniens

considérables à Brest, une armée de vingt mille hommes arrivée

a la Martinique, et destinée à agir contre votre pays, voilà

les nouvelles que vous avez ^m\s doute reçues et que l'on

s'est plu à vous faire croire, quand il n'y a pas un mot
de vrai. Vous ne tarderez pas à en être convaincu, et vous

regretterez alors que les cln^ses n'aient pas eu la prompte

exécution que vous deviez leur donner. Oui, Monsieur le

Président, Monsieur EsniiUigart et moi, serions au[i)ur-

d'bui en route avec l'Envoyé de Votre Excellence, pour

vous porter un Traité qui, conclu d'après les bases conve-

nues , n'aurait j)as soulfert ici la moin<lre dlifioalté. Que
de chagrins j'en ressens' aucune expression de ma part ne

suffirait pour vous les retiacer. jNon seulement je ne puis

pas prévoir quelL^s pourront être les suites de cette a (Faire
^

si le gouvernement vient à perdre toute confiance dans les

promesses qui lui ont été faites; mais je tomberai moi-

même auprès de bâ dans une disgrâce que je n'aurai assu-

rément pas méritée. Vovez comme les peines touchent de

y\'è§> au bonheur. Tout était joie pour moi lorsque je suit
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écrive

y
]e ne l'aï pas laissé ignorer à Votre Excellence, et

tout est chagrin aujoviivi'lnii

Dans l'einl)arras oii je suis de savoir com:nent je puis

enfin persuader Votre Excellence, j'ai l'honneur de hii faire

pa^ser la lettie qui m'a été écrite par Monsieur Esmangart,
lors de mon rap} el , et je pense qu'elle verra comjjien

tout est yrai dans ce que nous lui disons.

Tonies m^^s espéiances, e' ceîliS dans lesquelles je ^'ai

d'auiies res^sources qu-^ d'entretetiir le guuveriement, sont,

que tt;u'es Jes lettres que j'ai eu l'attention d'écrire à Votre

txcelieuce et qui lui seront successivenient parvenues , au-

ront cu pour résultats de rétablir sa confiance et de la

décider à euvoyer promptement. Les choses seront con-

duites ici avec tant de dextérilé, et l'on entrevoit si peu
de difficultés dans leur terminaison, que je n'estime pas

-qu'il doive s'écouler plus de irois mois, à compter du
départ de, la pci sonne que Votre Excelleiice enverraii:, pour

tiue nous nous retrouvions tous en&emble anpiés de vous.

Comptez, je vous prie, sur toutes ces vérités. Monsieur

le Président , ainsi que sur le profond respect , avec lequel

^ai J'ijouneijr a'étre

,

De Votre Excellence,

JjC très humble et très obéissant serviteur
j|

A. DE LaLJOiN.

P. Paris , ce 4 mai i824,

J Monsieur de Lavjon^ au Havre,

Voilà , mon cher Laiijon , le navire le Rousseau arrive

du Port-au-Frince 5 et f»as plus que les auti es il ne nous

amène la personne annoncée [>ar le Président. Votre pré-

sence au Havre n'est plus nécessaire ; elle ne servirait

désormais qu'à faire jaser d'avantage ; et , avec tout ce qui

s'est dit sur l'objet de votre séjour dans ce port, elle ne

servirait même (p'à compromettre le gouvernement. jXous

désirons, certainement bien sincèrement
,
qu'un arrangement

lîel qu'il paraissait convenu, vienne metlie un term^ ^
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notre posihnn fatisse avec Cst Domhigue: maïs encore

faut-il qne le goiiveriienent coibc«ve sm posiûou , SHhS avoir

Vaïc (i'ailer irop au devan«. d'un an aiJi^eiiiesit qu'il fe!a

Rialf^ie i'opi'osi'iou de quelques lêtes oxaliees 3^ regretlp

bien siïicerenjeiït
,

je vous le rép«^te, (p-e le PiCbideut i/ait

pas cois à exécuvlon le projet quil avi^t d'envoyer quel-

qu'un: la chose serj^iî conclu*^ à présent, et le Traité sera rt

en ioule pour le i\>rt-au Priîice. Quant à moi ,
je ne puis

plus attendre ici. Je pars demain pour Strasbouj g. J'envoîe,,

dt: la part du ministre, une instruction à M. Chabanou, ail

ïîâvre- Et , si l'Envoyé que nous attendons débarque dans

ce port, il le dirigera sur le point convenu , et je m'y rendrai.

Le gouvernement ici n'est pas conteiit. 11 est blessé de

l'
penser que le Président a encore de îa défiance. Qu'il

I voie donc quelle est la position de la Fi auce , et il set ii

1 convaincu qu'elle n'a besoin d'aucun détour pour demaii-

J der sans b( siier tout ce qui lui paraîtrait convenable. Corn-

1 iBenl peut-il erv)i e à ces annonces continuelles d'arme-

f -ïiiens , quand , dej mis dix ans , rien de ce qui lui avait été

{ annoncé comme positif en ce genre, ne sVst réalisé? Celte

I
imfiance devient injurieuse pour le gouvernement qui de-

I "Vietil lui-même défiait; et cela ne peut que rendre le

I liane pius difficile. Il veut en finir, le ministre me Ta

f cencore tlit hier. Dieu veuilie que le Président ne rende pas

mes efForis et mes soins itjuîiles par une temporiitatioa

qui ne peut que loul compromettre,

Sans adieu: revenez sans larder; woi:^jS causerons de toiiife

<îela plus à uotre aise ici.

Tout à vous 5

ESMAINGART.

,Pf S, Je ne partirai pas d'ici avant yotre retour^

RAPPORT
A Son .£a'celleHçe ie Présîdmt d'Huïtu

Président

,

^pipaiés par. Votre Excellence pour nous ren
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auprès du gouvernemenL fiançais , à reffet d^obte*
ïîir la reconnaissance, en forme authentique, de
l'Indépendance du peuple haïtien, et de parvenir

ensuite à la conclusion d'un Traité de comnîerce
entre ia France et Haïti , notre devoir et notre cons-

cience nous imposent l'obligation d'exposer à Votre
Excellence le résultat de ia mission qui nous a été

confiée. Nous écarterons tous les détails qui ne se

rattachent pas essentiel iement aux faits.

Partis du Port-an- Pn'nce le 1er, mai de la présente

année, sur le Jultvs Thaïes , nous arrivâmes au Havre
dans la nuit du 14 juin. Nos Instructions nous recom-

mandaient d'aviser sur le champ M le Couseiller-

dVtat Esmangart de notre débarqutmeriti Nous écri-

vîmes donc , dès le lendemain , à ce magistrat qui

venait de passer de la préfecture de la Manche à

celle du BasRhin. Nous reçûmes sa réponse ( N*^ 1)

à St. Germam , où M. Laujon avait eu ordre de

îîous accompagner.
Avant ci'er.trer en matière, nous croyons qu'il n est

pas inutile de dire à Votre Exceieace que le lieu de«

conférences , après avoir été d'abord désigné à St.

(lermain, fut ensuite fixé à Strasbourg, résidence de

M. Esmangart, lequel M. le marquis de Clermont-

Tonnerre , ministre de la marine , nous annonçait

dans sa lettre du 20 juin { N^. 2. ) être autorisé à

recevoir nos propositions. Mais d'après les représenta-

tions que nous adressâmes à M. F^mangart sur le»

lenteurs qu'apporterait nécessairement à la conchision

du Traité l'éloignement où nous nous trouvions de ia

(Capitale, nous fûmes appelés a Paris ( N.os 3 et 4 ).

Notre premier soin , en entrant en conf^^rence avec

î>î. Esrnargart , avait été de l'inviter à proposer à

son gouvernement de reconnaître l'Indépendance

ii'Ilaïti par une Ordonnance royale, comme la seule

forme qui pût inspirer une entière confiance pour

J'^venir au peuple haïtien. M. Esmangart nous ayant

rioiiué Tespoir que cette demande a«fait une réponse



•èônfofîne à nos âéhirs \^N*. 5), nous jugeâmes '^;pr(î-

|)os d'établir, sans tarder, les conditions du Traitd

projeté, dont il avait d*aiileiirs pcufaite connaissance,

jîuîsqii'd les avait provoquées lui-mf'me
^

par sa lettre

à Votre Excellence en date du 7 novembre lH^2;i ,

et dans ses instructions à M. Lniiion. Ces conditions

reposaient l^. sur la reconnaissance irrévocab!;?

de r Indépendance d'Haïti ;
^'^. sur une indemnité

pécuniaire en faveur de la France; 3°. sur des avan-
tages muttiels de commerce pour les deux pays.

A cette comitinnicntion j M, E^mangart répondit
^

le 9 juiîiet
^ ( N®* 6 ) que nous pourrions le lende-

tnain conférer sur les bases ci-dessus rnentionnéeSé

Néanmoins, plusieurs jours s\ tant écoulés sans que
tious vissions se reatiser les espérances qu*on nous
avait fait concevoir, nous maîiifesrâmes noire anxiété

à M. Esmangart (lui j tout en rejetant le retard dont
nous nous piaignions sur les grandes ocrupatiouar

du gonvernenient pendant la session des C^hambres

,

nous assura que sous peu le ministre serait plus

libre, et que Ton ne perdrait pas de temps pour ea
finir ( N^. 7. )

Dès lors , nous eûmes avec M* Esmangart ^ qui
avait cessé toute correspondance par écrit , de fré-

quent entretiens , dans lepqseis les qjiestions précé-
demment établies furt^nt agitées de nouveau. Les prin-

cipales clauses, telles que lu Redmnaissance ^ en forme
authentique^ de rimlcpendunce dHinît^ l indemnité pé^
cuniaire et les avantages conimernaujc en faveur de
la France sur le pied des nations le plus favorisées

^

ji'occasionnè'ent point de longs débats : seuleuient on
trouvait Tindemnite au dessous des prétentions que
l'on voulait fane valoir ; mais cela ne devait point ,

de l'aveu même de M. Esmangart, être une diffiv:uité

tnajeure.

Etant d'accord , ou du moins à peu près , nur ton»
ces points, nous insistons pour en venn' à une fin*

C'est alors ^ue M. Esmangart nous paria pour la prç-



felfère fins de la Partie de l'Est d'Haïti, reimîê dppùff

plus de deux ans à la République. Selon liji, le Tiaité^

ne devait embrasser que la poiti(*n de terrîto^re ajaf>f

appartenu ci-devant à la France , et S. M. T. C. ne
),ouvait stipuler potu' le Roi d'Espagne* Nous déclara-

mes qu'il ne uoïis était pas permis d'admettre une dis-

tniction non produite dans les ouvertures q"i avaiei t

été faites à notre gouvernement et qui avaient aniené

tiotre mission. Cet obstacle inattendu nous laissa en^

trevoir qu'on cherchait ou à traîner raifaire en Ion-*

gueur , ou à se meiiager un moyen de la rompre.

Cependant le ternie , que Votre Excehence avaif as-^

signé à notre négociation, approchait, et nous voyions^

avec douleur que le nnnistère ne se prononçait pas.

En conséquence nous écrivîmes , les £8 et c^O juillet , k

M. Esmangart pour lui rappeler ses promesses , et" pouf
lui dire que si l'on persisiait à éluder de conclure , on
lîous mettrait dans la pénible nécessité de réclamer im^
i^iédiatement nos pai^se-port. M. Esaiangart vmt nous?

voir le ^1^ et, après être convenu de nous répondra

officiellement ( ce que pourtant il n'a pas fart ), il nous^

proposa une entre \ue avec ie mmittre. Eiie eut lieu

le soir du même jour,

M. le marquis de Clermoîît-Tonnerre ouvrit la con-
férence en disant qu'd avait charge M. ie Conseiller^

d'état Esmangart de nous inviter a celte entrevue dan^
l'intention de noiis taire part du projet d'Ordonnance
royale qui uoiisacrait riiuie|!endance d'Haïti , connue
nouN l'avions dés-ré, et dans lequel S. M. ne se ré-

servait que la &or'Vt:RAiNETE exterieuhe. Vous pouvez ju-

ger de notre etonaenient , Prtsid^^nt , lorsque nous enten-r

dîmes proférer ce mot qui blesse au vif Phonneur na^

tiouai : aussi , maigre tous les efforts que M. le minis-

tre de la marine rit pour nous r^ersuader que celte ré-

serve t'tait autant dans l'iiiti^ét d'Elaïîi que dans celui

de la EVance, et que le Roi n'exigeéîit cette garantie

qtie pour nous proltger contre toute attaque, dans* ie^

eaâuù:. uue puissance tinxn'^èvG voudrait nous itiqiûéter.
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flous f^rotestâmes contre c^tte clause qui reprocl disait 9

sous une tonne nouvelle, des priHentions que notre gou-
vernement avait déjà rejetées ; lui faisant observer que
si, dans des circonstances difficiles, nous avions con-

duis notre indépeuiiance , et si nous l'avions maintenue
depuis vingt ans, aujourd'hui que la République est

florissante, m)u« pouvions , sans être taxés de témérité,

'ia défendre envers et contre tous; doclarant d'ailleurs

que la Nation Haïtienne s'e useveinait sous ses propre»

ruii.e^, plutôt que de céder à aucune puissance le moin-
dre droit q«ji portât atteinte à sa liberté politique. Le
muiistre, qui n'avait rien pu gagner sur ce point , nous
^t , relativement à la Partie de l'Est de notre terri-

toire, la morne observation que nous avait d*:jà faite

M. Esmangart , et il re^ut de nous la même réponse»

Il pmpusa alors que l*un de nous retournât en Haïti

•pour soumettre à Votre Excellence ces difficultés,

Com-ue le cas n'avait point été prévu , et qu'il nous
'f)araissait même contraire ^ re.s[)rit de nos instructions,

nous ex|)0.sâmfs à monsieur le Marquis de Clermont-
Tonnerre , que nous regrettions de ne pouvoir nous
rendie à sa proposition, l.e ministre fernja alors la

couf rence , en nous promettant qu'il prendrait l'avis

du Conseil , et qu'il nous comtnumquerait la décision

de sou gotjvetn ment.

Tel a été le résultat de notre entretien avec le mi-
îiistre, La lettre que M. Esmangart nous a écrite le

3 août , nous a fait connaitre le prét-exte dont le gou*
Viêrnement français a colore la ru? ture de la négocia-

tion ( N". 8), Ce prétexte, c'est l'insut^i-sance de nos poti*.

Voirs pour accepter ies condations tablies dans le projet

d'Ordonnance. Mais était-on tl>ndé à arguer cette iUt

gutlisauce, après avoir reçu, sans objection, nos pro-

positions , et nous avoir fiattés de l'espoir de les voir

accueillies? Etaii-«-ce faire preuve de cette disposition

franciie , si souvciît n}anifest^e, d'en venir à un ar*-

itiiage lEiin-t 4efiiiitif
, que 4e iious preseiittr une çiàuse



jTion convenne , et à laquelle on savait bien que noas ne
pouvions consentir?

Lts choses ayant pris cette toinnure inattendue ,

notre stjour en France devenait sans objet, et nong
lions embarquâmes au tîâvre, le 15 août dernier, sur

le Cosmopolite,

Voilà, Président, l'exposé vrai, et aussi sncdnct
qu'il nous a été possible de le faire, de notre conduite
et de celle du gouvernenient français. Si nous n'avons
point obtenu dans cette Négociation le résultat que
nous dev ions natureile'nent attendre , nous ainons
du moins la consoiat-on d'avoir conserve intacts \q&

droits et la dignité du peuple haïtien ; et c'est avec
pe sentiment que nous venons remettre entre les mains
de Vutie Excellence le précieux dépôt qu'elle nous
avait confié.

Agréez , Président , l'hommage de notre respectueux
dévouement.

LAROSE, P. ROUAN EZ,

J*ort-au-^iince , îç 5 Octobre i824, an 21 de rindépendanee.

INJO
4-^ 1 • Strasbourg, 19 Juin 1824..

^ Messieurs les Commissaires du Gouvernement lîaitîen*

Messieurs

,

J'apprends, avec une grande joie , votre arrîve'e en France.

Vous étiez déjà annoncés dejMiis long-tenjs , et je craignais,,

d'après le retard, que mou espérance ne fût tromjjée. Je.

suis resté près de deux mois à Paris pour vous attendre et

me concerter avec vous sur le lieu qui pourrait vous con^
venir , a(iu «U nous y rendre et d'entamer la INégociation doni
vous êtes chargés. Les soins f^ue demande l'administratioti

de mou département , ne m'ont pas permis d'attendre ]>lus!

loiig-tems. et je sujs à Strasbourg depuis dix jours seulement,

INolre INé^OGiation doit être enveloppée du plus grancj



décret ; c'est le seul moyen d'éviter les iiitng!ies de tous
genres qui viendraient la croiser • et si nous voulons oon-i

^gée de ses pouvoirs. Ce (rajel serait un peu long; ce serait

d'ailleurs rous niettre sons la surveillance etrangèie
, ce qui

aurait pus d'ui> inconvénient. Pour éviter cela
, je suis

convenu avec le ministère que, si vous arriviez, je vous
inviterais à vous rendre à Stra&i>ourg. Là vous serez inconnus
iios communicaûons seront faciles^ et je f rai démon mieux
pour vous y rendre le séjour agréable. Je vous fais donc
cette propositit^tn , Messieurs, au nom de n'jon gouvernement
et plus taiti

,
quand on vous aura perdus de vue, après votre

déijarquemem j nous pou« rons nous rapprocher dé Paiis
sans craindre ies UiêaifcîS inconvéniens. Je vous fais donc
MesbieuîS, cette [Proposition. M. Lailjon

,
qui vous i émettra

cette lettre à St. Gernjain , vous accompagnera jusqu'ici où
j'ai grande impatience de vous recevoir. J'espère ([u'enfni

nous alloiis rélat)!i! la bonne harmonie entre les deux na\5
at pour toujours 3 et je suis, je vous l'assuie, tiès-heureus.
ûe celte pensée.

Je suis j avec une très haute considération
^

Messieurs

,

Votre très liurahîe et Irèc» obéissant $ervîteur^

ESMANGAIIT,
^6

aé

Paris, le 2!0 Juin i8a4,

^ Messieurs les Commissaires du Gouvernement Halfun^

Messieurs^

J'ai reçu la lettré que vous avesf pris îâ peiné de
tn'écrire a votre sirrivée à St. Gennain. Je ne puis que
vous engager à vous rendre a Strasboarg , àmsi que
^Jioiiîsieiir Latnoa v^us l'a propesc. V0U3 j trauvere:^
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lîionsîenr Esmaogart qui est autorisé à recevoir vos ptà^

positions.

Recevez, messieurs, Tassurance de ma parfaite con*

sidéraiion.

Le Pair de France j Minisfre Secritaîre-dfÉtat de

la Marine et des Colonies

,

Marquis de CLERMONT-TONNERRE.

No 5.
-—
Strasbourg, 24 Juin i824.

A Messieurs hs Commissaires du Gouvernement Haïtien^

Messieurs,

J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait î'hoTîneur de
fri'écrire en date de ce jour. Je transmets au Mrnistre

la proposition qne vous me faites de nous rapprocher

de Paris. Notre éloigiiement ,
je le sens comme vous, a

de rmconvénienl ; et ]e ne doute pas que ie Ministre

ne le reconnaisse : je lui envde la copie de votre lettre

et j'y joins dt-s réflexions dans ie même sens.

Je saisis cette occasion pour vous offrir ^'assurance

de la- très haute considcration avec laquelle je suis.

Messieurs y

Votre très humble et très obéissant servifeur^

ESMxlNGART.

N^ L
Stra&bourg, le 26 juin i824<r

ji Messkurs les Commissaires du Gouvernement Haïtien^

Messieurs

,

Je reçois à l'instant une dépêche telojrraphique qui

iat*annonce que la proposition que j'ai faite au ministre
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de nous rapprocher de Paris , ne paraît avoir 'aiictni

inconvénient. Je vou«î propose en conséquence de noifs

îTîettre en route. Nous nous arrêterons à Meaux , et

de ià nous correspondrons très promntement avec le

gouvernenv^nt. L'attention a été détournée » et personne

ne recevra Téveil de notre arrivée. Cela nous permettra

d^arnver au terin^- d'une Négociation dont tout me
fait espérer le plus heureux résultats

Je siils avec une très haute considération ,

Messieurs ,

Votre très hainble et très obéissant serviteur

^

ESMANGART.

:o 5.
Au Cîiâteau de Martroi , ce 7 Tuilîet 1824.

A Messieurs les Commissaires du Gouvernement Haïtien 5

d Meaux ,

Messieurs

,

Je reçois à Tinstant votre lettre de ce jour dans la

quelle vous me demandez de proposer au nnnistèie de
faire , par voie d'O domiance, la déclaration d'Indépen-
dance de votre gouvernementé Je transmets cette de-
mande à monsiein' le Ministre de la marine; et, d'après
les conférences q i ont d ^ja en lieu à ce sujet, J<? ne
doute pas que de?aain nous noyons une réponse con'

forme à vos désirs.

Je vous reitère. Messieurs, l'aies i rince de ma très

haute considération,

ESMANGART.
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K<5 6. .

Paris y 9 Juillet i824;

A Messieurs les EnvoyJs du Gouvernement Haïtien i

d raris.

Messieurs ,

Je viens de recevoir la lettre que vous m'avez fait ?hon«
sieur de m'écrire hier, et dans laquelle vous me faites

connaître les bases et conditious aur lesquelles vous

êtes autorisés à traiter et qui sont: 1°. la reconnais-

?«ance irrévocable de l'Indépendance d'Haïti; 2"^. une
indemnité pécuniaire en faveur de la France ;

3*^. les

intérêts commerciaux et les avantages mutuels à régler.

Je vais prendre les ordres du luiiiihtre à ce sujet; et^

demain nous pourrons , je le présume , entrer en confé-

rence sur ces premières questions^

Je vous reitère ^ Messieurs , rassuranee de ma trèâ^

haute considei'atiOii.

ESMANGART.

Paris ^ le 12 Juillet î824.

A. Messieurs les Envoyés du Gouvernement (^Ilaitif

à Paris»

Messieurs^

Ainsi QWQ j'ai eu rhonnenr de vous I''annoncer, j'ai

transmis à S. h\ moîiseigneur le Mmistre de !a marine-

les propositions que vous m'avez faites. Je suis biea

contrarie des lenteurs qu'éprouve rrotre Négociation :-

mus daiiS ce niomeiît, où la si-ssion des Chambres va

avoir sou terme, le gouvernement est tellement occupé

qu'd ne liii est pas possîbie de donner a notre affaire

toute la suue qu'il voudrait lui donner. Dans quelqtjcs:

io:u*s d sera puis bbre, et nous ne perdrons pas un

inornent pour en finir.

Je vous reirère. Messieurs, l'assurance de ma lrè_s

kautu couiïidjration*

ESMANGAET,
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Paris, le 5 xVoùt 1824..

A MM. les Envoyés du Gouvernement de Saint Bomingue.

Messieurs,

Le gouvernement, d'après îa conférence que vouf?

avez eue avec monseigneur !e Ministre de la marine ,

a décidé que , faiite de pouvoirs suffisans (i) pour ac-

cepter les conditions établies daiJS le projet d'Ordon-
nance dont il vous a été donné connaissance, !a Né-
gociation ne pouvait se suivre. Je regrette qu'elle n'ait

pas eu un n^eiileur résultat ; et je saisis cette occasion

po ir vont oiFrir, Messieurs, l'assurance dé ma très haute
pousidéiatiou.

ESMANGART,

R E S U M E.

En 1814, on voulait nous imposer la souve-->

BAiNETE ABSOLUE delà France: en 1816, on se
]

contentait d'une scTuverainete constitI'Tionnelle . à

en 1821 , on ne demandait plus qu'une simplï: ^

SUZERAINETE i en 1823 , lors de la néixociatîon /

du général Buyé , on se bornait à réclamer , 1

comme le sine quâ non , l'indemnité que nous |
avions offerte précédemment: par quel retour à^

(1) Voi'à la seconde nnssîon que nous avons ei^vovée, d après dos
instances réitérées, et voîlà la seconde fols que l'oii rompt en allé-

guant l'in-.uffisance des pouvoirs de nus agens. Nous avouerons qiiy

no> agens n'ont jamais eu «le pouvoirs potir accepter des clauses

dianïétr.dément opposé.^s à celles qiù avaient été co'isenties par le-

denK gonvernei-neas. Mais est-ce leur faute , si le miuistère IVaDCa^s

a toujours varié au moiaeut même tie coackwe?



(84)
/un esprit de domination , veut-on , en 1824 , nous
assujétir à une souveraineté extérieure? Qu'est-

ce donc que cette souveraineté extérieure? elle

â se compose , selon nous , de deux espèces de
^ droits : l*un qui se restreint au protectorat ; et

V-c'est celui qu'on nous présente: l'autre, qui s'é-^

Itend sur les relations du dehors, soit politiques,

isoit commerciales , et que par la suite on ne

^ manquerait pas de faire valoir. Mais de quelque
^ côié qiie nous, envisagions cette souveraineté ^

etië nous jmrait injurieuse ou contraire à noti*ô

péTcqrilè ; yoiià pourquoi nous la rejetons.

wm

Y/fj^fCy-i^^'»,,^^'
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